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Message de l’honorable Jean Augustine

Le multiculturalisme est une caractéristique fondamentale de
la société canadienne. En ma qualité de ministre d’État au
Multiculturalisme, je suis heureuse de jouer un rôle de premier
plan pour veiller à la réalisation des valeurs liées à l’inclusion et
au respect de la diversité tant au niveau national qu’international.
Le Rapport annuel sur l’application de la Loi sur le multiculturalisme
canadien 2002-2003 illustre le travail du Programme du
multiculturalisme et donne un aperçu des activités mises en
œuvre par d’autres ministères et organismes fédéraux, en vue

de faire avancer les valeurs et les principes du multiculturalisme. 

Le Canada est une nation multiculturelle de par ses valeurs fondamentales et sa
composition démographique. En fait, la diversité a toujours été une caractéristique
essentielle de la société canadienne. Dès le début, plus d’une cinquantaine de
peuples autochtones ayant leurs propres langues et cultures uniques
communiquaient entre eux d’un bout à l’autre du Canada. Des Européens et des
gens d’origine africaine et asiatique se sont par la suite joints à eux, lesquels ont
tous contribué à l’édification du Canada dont nous sommes fiers aujourd’hui. 

La population du Canada n’a cessé de se diversifier depuis l’adoption de la
première politique canadienne du multiculturalisme en 1971 et la promulgation de
la Loi sur le multiculturalisme canadien en 1988. Cette riche diversité ethnoculturelle,
raciale et religieuse est encouragée et appuyée par une solide politique du
multiculturalisme. Cette politique invite les gens à préserver leur culture et leur
identité dans un cadre canadien qui valorise les droits et les libertés fondamentales
de la personne. Il existe aujourd’hui plus de 200 groupes ethniques différents
au Canada. Les minorités visibles représentent 13 pour 100 de la population, la
majorité d’entre elles habitant dans les grandes villes canadiennes. La croissance
globale de la population découle principalement de l’immigration qui représente
53 pour 100 de cette croissance, un taux qui surpasse le taux de natalité.

La croissance et le succès continus du Canada reposent sur la création et le
maintien d’une société civile forte et cohésive, exempte de racisme et de
discrimination. C’est avec plaisir que je fais la promotion de la politique et du
Programme du multiculturalisme à l’échelle nationale et internationale. D’un
océan à l’autre, j’ai rencontré des personnes et des organisations qui travaillent au
sein de leurs communautés dans le but de mettre en œuvre les priorités clés du
multiculturalisme qui consistent à lutter contre le racisme et la discrimination, à
promouvoir la compréhension interculturelle et un sentiment de citoyenneté

Ottawa, Canada K1A 0M5

Ministre d’État
(Multiculturalisme et Situation de la femme)

Minister of State
(Multiculturalism and Status of Women)
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partagée ainsi qu’à veiller à ce que les institutions du Canada soient encore
plus représentatives de la société canadienne. Le Programme du multiculturalisme
offre un soutien direct aux organisations et aux communautés afin de réaliser ces
priorités. Reconnaissant l’importance de ce travail pour tous les Canadiens et
Canadiennes, j’ai mis de l’avant une nouvelle approche de financement pluriannuel
qui appuie un plus grand nombre d’initiatives à long terme en vertu des cadres de
responsabilisation actuels.

De plus, j’ai travaillé en vue de renforcer la recherche sur des questions liées au
multiculturalisme, qui contribuera à la réalisation de programmes et de politiques
plus efficaces. Pour ce faire, le Programme du multiculturalisme a établi un nouveau
partenariat avec Statistique Canada afin de mener à bien l’Enquête sur la diversité
ethnique (EDE). L’EDE vise à approfondir notre base de connaissances sur les
questions touchant le multiculturalisme et à fournir aux décideurs l’information
clé sur les besoins de notre société diversifiée et les défis auxquels elle fait face.
L’EDE a été conçue pour explorer les grandes catégories d’origines ethniques afin
de comprendre comment les Canadiens et Canadiennes perçoivent leur ethnicité.
Elle fournit des données inédites sur des domaines clés comme l’autodéfinition
ethnique et raciale, la discrimination perçue, la connaissance et l’utilisation des
langues, les réseaux sociaux, l’appartenance et les activités socioéconomiques. Les
résultats préliminaires de l’EDE ont été diffusés en septembre 2003. Le Programme
du multiculturalisme tirera parti de ces résultats au cours des prochaines années.

Bien que la recherche joue un rôle important pour nous aider à cerner qui nous
sommes en tant que Canadiens et Canadiennes, nous devons également porter une
attention toute particulière aux expériences et aux défis quotidiens que nous
vivons. La relation entre les corps policiers et les communautés autochtones et
multiculturelles représente notamment l’un de ces défis. Cette question est devenue
un important sujet de discussion à la suite de reportages dans les médias sur
certains corps policiers qui ont recours au profilage racial, et d’incidents touchant
les membres des communautés arabe, afro-canadienne, autochtone et musulmane.

Afin d’avancer cette question importante, j’ai présidé un forum national sur le
maintien de l’ordre dans une société multiculturelle. Le forum a permis de
renforcer les partenariats entre la police et les communautés partout au pays, en
plus de faire connaître des outils et des pratiques exemplaires. Dans le cadre du
forum, des représentants d’organismes chargés d’exécuter la loi, de divers groupes
ethniques et raciaux, du monde universitaire et d’institutions publiques, ont
examiné et élaboré des stratégies propres aux thèmes suivants : i) reconnaître et
accepter la diversité, ii) le maintien de l’ordre s’articulant sur un programme de sécurité
nationale et iii) la participation du public : la surveillance et la gouvernance des civils.
Le Programme du multiculturalisme appuie la mise en œuvre de ces stratégies
dans tous les coins du pays.
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J’ai fait en sorte que le Programme du multiculturalisme joue un rôle de premier
plan pour faciliter la mise en œuvre de la politique du multiculturalisme au sein de
tous les ministères et organismes du gouvernement fédéral. Le présent rapport fait
état des initiatives fédérales courantes et nouvelles qui jouent un rôle majeur dans
la reconnaissance et la promotion de la diversité dans la société canadienne. Je
tiens à souligner la contribution des institutions fédérales qui ont offert une
précieuse rétroaction et identifié les pratiques exemplaires qui facilitent
l’application de la Loi sur le multiculturalisme canadien dans tout le pays. En fait,
seuls les efforts de tous les intervenants nous permettront de réaliser la vision
d’une société entièrement intégrée, à l’abri de toute discrimination.

Nous avons réalisé d’importants progrès au cours des 15 dernières années.
Toutefois, notre vision du Canada est toujours en cours d’élaboration. Nous
continuons à apprendre et à vouloir réaliser notre vision d’une société inclusive, à
laquelle tous les Canadiens et Canadiennes peuvent participer pleinement, quelle
que soit leur croyance religieuse, leur origine, leur race et leur culture. Nous
reconnaissons que notre diversité constitue un atout national et le fondement
du leadership dans une ère de mondialisation de plus en plus complexe. Nous
reconnaissons également qu’il nous reste de sérieux défis à relever qui exigeront
une stratégie résolue pour éliminer le racisme et l’injustice. Même s’il nous reste
beaucoup de travail à faire, je suis fière de ce que nous avons déjà accompli et je
reste persudée qu’en travaillant ensemble, nous pouvons faire des progrès notables
pour réaliser notre vision collective.

Comme Canadiens et Canadiennes, nous avons la responsabilité commune de
nous assurer que notre diversité demeure une source de force et de créativité
contribuant à faire du Canada un pays moderne, tourné vers l’avenir. Je suis fière
du travail qui se fait ici au Canada. Notre politique du multiculturalisme se fonde
sur la collaboration des divers niveaux de gouvernement, des communautés et des
groupes, qui cherchent à construire une société où tous les Canadiens et
Canadiennes peuvent s’épanouir pleinement. J’espère que le présent rapport
aidera les Canadiens et Canadiennes à mieux comprendre les activités
qu’entreprend le gouvernement fédéral pour soutenir les objectifs de la Loi
sur le multiculturalisme canadien. J’espère grandement en l’avenir.

L’honorable Jean Augustine, C.P., députée
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Par t ie I  :  La Loi sur le multiculturalisme
canadien : 15 ans plus tard
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Partie I : La Loi sur le
multiculturalisme canadien :
15 ans plus tard

Vers le multiculturalisme :
une brève histoire de la législation 

Depuis toujours, la diversité a
constitué une caractéristique
fondamentale du Canada. Le cadre
législatif qui soutient l’approche
canadienne de la diversité a été
élargi et renforcé tout au long de
l’histoire du pays. Dès 1947, la Loi sur
la citoyenneté canadienne mettait
l’accent sur l’égalité et les droits
de la personne. En 1969, la Loi sur
les langues officielles établissait que
l’anglais et le français étaient les
deux langues officielles du Canada.
Elle comprenait des recommandations
portant sur les groupes non anglophones
et non francophones et encourageait
les institutions et les organismes
fédéraux à promouvoir « ...la
protection des droits de la personne,
le développement de l’identité
canadienne, le renforcement de l’unité
canadienne, la participation des
citoyens et la diversification de la
culture dans un cadre bilingue. »

Ces recommandations, jumelées au
changement que connaît le Canada
sur les plans social, culturel,
économique et politique, ont mené,
en 1971, à l’annonce de la politique
canadienne du multiculturalisme.
Cette politique a aidé à construire
un pays où personne n’est exclu en
accroissant l’appui accordé au pluralisme linguistique, et ethnoracial
dans un cadre où le Canada s’engageait à respecter les droits individuels.
Ce cadre a été renforcé par la mise en application de la Loi canadienne sur
les droits de la personne, en 1977, et par l’adoption de la Charte canadienne

Loi sur le multiculturalisme canadien — 2002-2003

Comment nous en sommes arrivés là
Vers une société qui n’exclut personne

1947 Adoption de la toute première Loi sur
la citoyenneté canadienne, qui reconnaît l’égalité
des citoyens, qu’ils soient nés au Canada ou
naturalisés

1948 Convention internationale pour la prévention et la
répression du crime de génocide

1948 Déclaration universelle des droits de l’homme
1958 Convention internationale concernant la

discrimination en matière d’emploi et de
profession

1960 Adoption de la Déclaration canadienne des droits

1963 Mise sur pied de la Commission royale d’enquête
sur le bilinguisme et le biculturalisme

1965 Convention internationale sur l’élimination de
toutes les formes de discrimination raciale
(ratifiée par le Canada en 1969)

1966 Pacte international relatif aux droits économiques,
sociaux et culturels (ratifié par le Canada en
1976)

1966 Pacte international relatif aux droits civils et
politiques (ratifié par le Canada en 1976)

1969 La Commission royale d’enquête sur le
bilinguisme et le biculturalisme souligne la nature
bilingue et multiculturelle du Canada dans le
Livre IV de son rapport

1969 Mise en application de la Loi sur les langues
officielles

1971 Mise en application de la politique canadienne du
multiculturalisme

1977 Adoption de la Loi canadienne sur les droits de la
personne

1982 Adoption de la Charte canadienne des droits et libertés

1984 Dans le rapport intitulé L’égalité ça presse!, un comité
spécial du Parlement réclame une loi sur le
multiculturalisme

1986 Adoption de la Loi sur l’équité en matière d’emploi

1988 Adoption de la Loi sur le multiculturalisme canadien

3
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Loi sur le multiculturalisme canadien — 2002-2003

des droits et libertés, en 1982. En 1986, la Loi sur l’équité en matière d’emploi
exigeait que les organismes et les institutions fédérales veillent à ce que
la représentation et la participation des femmes, des Autochtones, des
personnes handicapées et des membres des minorités visibles soient
équitables au sein de la population active.

En juillet 1988, les deux Chambres du Parlement adoptaient à l’unanimité la
Loi sur le multiculturalisme canadien. Cette date marque un jalon important en
vue d’inciter les institutions fédérales à respecter le caractère multiculturel du
Canada et à tenir compte de la diversité raciale, ethnique et culturelle de la
société canadienne. La Loi prend racine dans un ensemble de mesures
législatives visant à répondre à la diversité croissante de la population du pays.
De la Loi sur la radiodiffusion, adoptée en 1991, à la création de la Fondation
canadienne des relations raciales en 1996, jusqu’au lancement du plan
d’action « Faire place au changement » en 2000, de nombreux organismes
fédéraux ont fait preuve de ténacité et de créativité pour traduire les
orientations de la Loi en politiques et en programmes efficaces. Comme
chaque année un nombre constant de personnes provenant du monde entier
décident de s’établir au Canada, ils devront travailler encore davantage.

Une première mondiale : La Loi sur le multiculturalisme canadien

La Loi sur le multiculturalisme canadien, que le Parlement édicte en juillet 1988,
fait du Canada le premier pays dans le monde qui promulgue une loi
nationale sur le multiculturalisme et, de ce fait, réaffirme clairement le
multiculturalisme comme valeur fondamentale de la société canadienne.
La Loi prend pour appui l’article 27 de la Charte canadienne des droits et
libertés, qui préconise que cette dernière soit interprétée « de manière à
concorder avec l’objectif de promouvoir le maintien et la valorisation du
patrimoine multiculturel des Canadiens ». Elle tire sa force des dispositions
sur l’égalité que renferment la Loi sur la citoyenneté canadienne, la Loi
canadienne sur les droits de la personne et la Loi sur les langues officielles, et
appuie pleinement les accords internationaux sur les droits de la personne. 

La Loi reconnaît que le multiculturalisme est une caractéristique fondamentale
de la société canadienne et qu’elle joue un rôle intégral dans le processus
décisionnel du gouvernement fédéral. Conçue pour préserver et accroître le
multiculturalisme au Canada, la Loi cherche à aider à préserver la culture, à
réduire la discrimination, à favoriser la compréhension et la sensibilisation
culturelle et à promouvoir, à l’échelle fédérale, un changement institutionnel
adapté aux diverses cultures. Pour appliquer la Loi, les institutions et les
organismes fédéraux tiennent compte des réalités multiculturelles canadiennes
dans leurs programmes, leurs politiques et leurs services.

4
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Au fil des années, les institutions fédérales se sont efforcées de faire en
sorte que leurs politiques et programmes prennent en compte les intérêts et
les préoccupations de tous les Canadiens. Ce travail continuera d’exiger des
efforts soutenus dans l’administration publique fédérale à mesure que la
population canadienne continue d’évoluer.

Fondation canadienne des relations raciales

La Fondation canadienne des relations raciales a été créée à la suite
de l’Entente de redressement à l’égard des Canadiens japonais pour
être au premier plan de la lutte contre le racisme et toutes les formes
de discrimination raciale au Canada. Conformément aux termes de cette
entente, la Fondation canadienne des relations raciales a reçu un fonds
de dotation de 24 millions de dollars.

La Fondation a été constituée par décret du gouverneur en conseil en
octobre 1996 et a débuté officiellement ses activités en novembre 1997.
Les travaux de la Fondation sont principalement axés sur les minorités
raciales et les peuples autochtones et, en particulier, l’élimination du
racisme systémique dans les domaines de l’emploi et de l’éducation.

La diversité canadienne en mouvement

La politique du multiculturalisme est plus pertinente que jamais. Dans leurs
réponses aux questions du Recensement 2001 à propos de leurs origines,
les Canadiens ont dressé la liste de plus de 200 groupes ethniques, ce qui
est un reflet de la mosaïque culturelle à la fois riche et variée de notre pays.

En 2001, près d’un quart de million de personnes, provenant de tous les
coins de la planète, ont immigré au Canada. Le recensement de cette
même année a permis de constater que les Canadiens nés à l’étranger
constituaient 18 pour 100 de la population, par rapport à 17 pour 100
en 1996. En 1950, presque toute la croissance de la population (92 pour 100)
était attribuable au taux de natalité; aujourd’hui, le taux d’immigration
dépasse le taux de natalité, puisqu’il s’élève à 53 pour 100 de la croissance
globale de la population.

Il y a cinquante ans, la plupart des
immigrants venaient d’Europe.
Aujourd’hui, toutefois, la majorité
d’entre eux viennent d’Asie et, par
conséquent, le nombre de minorités
visibles au Canada augmente. Dans les
années 1990, les minorités visibles
représentaient 73 pour 100 de tous les

Loi sur le multiculturalisme canadien — 2002-2003
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Le saviez-vous?
Quand on leur demande de décrire leur pays,
85 pour 100 des Canadiens déclarent que le
Canada est une société multiculturelle.
(Communication Canada)
Enquête sur « Le rôle des valeurs sociales »,
mars 2003
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6

immigrants au Canada, comparativement à 52 pour 100 dans les années
1970. De 1996 à 2001, les membres des minorités visibles se sont accrus
de 25 pour 100, par opposition à 4 pour 100 pour l’ensemble de la
population. Les membres des minorités visibles constituent actuellement
13,4 pour 100 de la population canadienne. Ce taux passe à 37 pour 100
à Vancouver et à Toronto; dans le monde entier, Toronto est une des villes
qui accueillent l’une des proportions les plus élevées de résidents nés à
l’étranger. On prévoit que les minorités visibles constitueront 20 pour 100
de la population canadienne en 2016.

Les expériences acquises au cours des 15 dernières années seront sans
doute précieuses à mesure que les institutions fédérales s’efforcent
d’appliquer la Loi sur le multiculturalisme canadien dans une société de
plus en plus diversifiée et complexe. Même si des progrès ont été accomplis,
les défis restent immenses, car certains membres des minorités visibles
et des groupes multiculturels sont encore victimes de racisme et
continuent à se heurter à des obstacles les empêchant de participer
pleinement à la vie politique, culturelle, sociale et économique du pays.
En collaboration avec tous les secteurs de la société, le gouvernement
continuera à élaborer des politiques et des programmes qui veilleront
à ce que l’inclusion et le respect de la diversité fassent partie de la vie
quotidienne de tous ceux et celles qui vivent au Canada.

12049 CHM AR 02-03 Fv3  2/5/04  11:17 AM  Page 6
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Partie II : Le Programme du multiculturalisme

Le Programme du multiculturalisme du ministère du Patrimoine
canadien poursuit trois objectifs stratégiques généraux, soit :

• l’identité : afin de promouvoir une société qui reconnaît, respecte et
reflète la diversité culturelle, instaurant chez les Canadiens d’origines
diverses un sentiment d’appartenance et d’attachement au Canada;

• la justice sociale : afin d’édifier une société qui garantit à tous un
traitement juste et équitable et qui respecte la dignité des personnes
de toutes origines;

• la participation civique : afin que notre population hétérogène
rassemble des citoyennes et des citoyens actifs, en leur offrant à la
fois les moyens et l’occasion de façonner l’avenir de leurs
communautés et de leur pays.

Fondés sur la Loi sur le multiculturalisme
canadien, ces objectifs visent à aider tous
les Canadiens à participer pleinement
à la vie économique, politique, sociale
et culturelle du pays.

Depuis 2002, les responsables du Programme ont cerné au sein de ces
objectifs stratégiques les quatre objectifs prioritaires suivants :

L’identité

• La compréhension interculturelle : appuyer les programmes et les
initiatives qui aident à comprendre les différences culturelles et à
intégrer celles-ci dans la culture générale du Canada, tant dans les
collectivités urbaines que rurales.

La justice sociale

• La lutte contre le racisme et la discrimination : encourager plus
de Canadiens à s’engager à trouver des façons positives de mettre
fin à la discrimination raciale.

Loi sur le multiculturalisme canadien — 2002-2003
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Le saviez-vous?
80 pour 100 des Canadiens sont d’avis que
le multiculturalisme accroît la valeur de la
citoyenneté canadienne.
(Centre de recherche et d'information sur le Canada,
octobre 2003)
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La participation civique

• La promotion de la citoyenneté partagée : s’assurer que tous les
Canadiens sentent qu’ils font partie du Canada et qu’ils peuvent
prendre part à sa vie économique, culturelle et sociale.

• Le reflet accru de la diversité au sein des institutions
canadiennes : s’assurer que les institutions publiques sont à
l’écoute des besoins d’une population de plus en plus diversifiée
et qu’elles en sont représentatives. 

Les responsables du Programme du multiculturalisme ont mené de multiples
activités et appuyé un certain nombre de projets concourant à la réalisation
de ces objectifs. Ils travaillent en étroite collaboration avec les institutions
publiques et la société civile afin de répondre aux préoccupations et aux
besoins des Canadiens à l’échelle nationale, régionale et locale. La section
qui suit présente des exemples de cette collaboration.

Répondre aux besoins en évolution

Parmi les principales questions qui ont occupé le devant de la scène
en 2002-2003, mentionnons les relations entre les forces policières et
les communautés ethnoculturelles et ethnoraciales, soulevant des
préoccupations auxquelles il fallait s’attaquer. Les responsables du
Programme du multiculturalisme y ont porté une attention particulière
en soutenant des initiatives comme celles décrites ci-dessous.

Maintien de l'ordre dans une société multiculturelle

En février 2003, la secrétaire d’État (Multiculturalisme) a tenu le Forum
national sur le maintien de l'ordre dans une société multiculturelle. Cette
rencontre, organisée de concert avec la Gendarmerie Royale du Canada,
a permis de créer des partenariats et de renforcer ceux qui existaient déjà
ainsi que de mettre en valeur des outils et des pratiques exemplaires. Elle
réunissait des participants issus d’organismes d’application de la loi, de
communautés autochtones, ethniques et raciales, du milieu universitaire et
d’institutions publiques, qui ont discuté et élaboré des stratégies dans trois
domaines : 

i) la reconnaissance et l’acceptation de la diversité,

ii) le maintien de l'ordre s’articulant sur un programme de
sécurité nationale,

iii) la surveillance et la gouvernance des civils.

10
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Le résultat des discussions et les stratégies proposées par les participants
figurent dans le rapport du Forum
(http://www.pch.gc.ca/progs/multi/pubs/police/index_f.cfm).

Principes directeurs

Les principes directeurs ou les pratiques exemplaires qui suivent découlent
des délibérations du Forum national sur le maintien de l’ordre; ils peuvent
aider les organismes d’application de la loi, le gouvernement et les
communautés ethniques et raciales partout au Canada.

• Les organismes d’application de la loi doivent refléter les communautés
ethniques, raciales, culturelles et religieuses qu’ils servent.

• De la formation efficace doit être offerte à tous les agents de la paix
de première ligne. Des éducateurs professionnels compétents dans le
domaine de la diversité doivent concevoir, donner et évaluer d’un œil
critique les programmes de formation en matière de sensibilisation
culturelle.

• Il faut établir, appliquer et évaluer des points de référence en matière
de processus d’emploi et de résultats équitables et proactifs—
principalement au niveau des cadres intermédiaires et supérieurs.

• Pour faciliter la compréhension des questions liées à la diversité et
à l’inclusion, des partenariats doivent être créés entre les chefs
communautaires, les organisations policières, le gouvernement, les
communautés ethniques, raciales et culturelles, le milieu universitaire
et les gestionnaires du changement professionnel.

• Il faut mettre en place un mécanisme de police et de surveillance des
politiques transparent et indépendant, faisant appel à des partenariats
avec les communautés, les services de police et le milieu universitaire.

• Un appui est nécessaire à l’égard de la recherche dans les domaines
de la diversité, de l’éducation, de la surveillance et des mécanismes
de responsabilité, ainsi que des initiatives communautaires de
maintien de l’ordre et leurs résultats.

Loi sur le multiculturalisme canadien — 2002-2003
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Le Programme a aussi soutenu plusieurs projets qui répondaient à des
besoins régionaux particuliers dans le domaine du maintien de l’ordre.
Voici deux exemples :

• Service de police d’Edmonton. À la suite des événements du
11 septembre 2001, la secrétaire d’État (Multiculturalisme) a été
l’hôte d’une série de tables rondes en Alberta, afin de discuter des
préoccupations des communautés et d’évaluer l’incidence de la
tragédie sur ces dernières. Cela a mené à la mise en place d’une
unité chargée des crimes motivés par la haine ou les préjugés au
Service de police d’Edmonton, avec l’appui de Patrimoine canadien
et du Service de police de Calgary. Le Service de police d’Edmonton
a affecté du personnel à cette unité, l’a formé et a instauré un
mécanisme de rapports centralisés. Il a échangé de l’information
avec les communautés et les autorités concernées, ce qui a permis
d’établir et d’entretenir des rapports de confiance entre ces
communautés et les intervenants.

• Service de police de Saskatoon. Le Service de police de Saskatoon
a réagi aux préoccupations des communautés autochtones et
multiculturelles en élaborant un projet pluriannuel visant à opérer
des changements importants à l’interne ainsi que dans ses rapports

avec ces communautés. La sensibilisation
aux réalités culturelles, les méthodes de
recrutement inclusives et l’apport des
communautés sont essentiels pour que
les services de police offerts répondent
aux besoins de l’ensemble de la population
de Saskatoon.

Au cours de 2002-2003, le Programme a appuyé plusieurs initiatives et
projets afin de faire avancer ses quatre objectifs prioritaires. Voici quelques
exemples illustrant le genre de travail accompli dans le cadre de chacun de
ces objectifs à l’échelle nationale, régionale et locale.

La compréhension interculturelle

Le ministère du Patrimoine canadien, en partenariat avec la Fédération
canadienne des enseignantes et des enseignants, lance tous les ans, depuis
1996, le Défi Mathieu Da Costa. Cette activité est l’occasion d’illustrer
la signification du multiculturalisme et de s’intéresser aux contributions des
Autochtones et des personnes de diverses origines raciales et ethnoculturelles.
On invite les jeunes de 9 à 18 ans à explorer la diversité qui a façonné l’histoire
de notre pays. En 2002-2003, les élèves ont présenté 376 textes et 192 œuvres
d’art dans le cadre de ce programme.12

Le saviez-vous?
18,4 pour 100 de la population totale est née
à l’extérieur du Canada, soit le plus haut
pourcentage d’immigrants enregistré depuis
70 ans.
(Recensement de 2001, Statistique Canada)
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La PEI Association for Newcomers to Canada a réalisé un projet qui a connu
beaucoup de succès et qui consistait à organiser, à promouvoir et à donner
10 séances éducatives à l’intention du public. Celles-ci comprenaient, entre
autres, des exposés faits par des Canadiens de première génération, des
immigrants et des réfugiés habitant à l’Île-du-Prince-Édouard. Ces exposés
ont permis aux nouveaux arrivants d’avoir des échanges enrichissants avec
des membres des communautés de la province.

Cultiver la paix au XXIe siècle, projet financé par Patrimoine canadien et
Citoyenneté et Immigration Canada, fournit aux enseignants, aux élèves
et aux parents des ressources d’apprentissage utiles pour promouvoir la
résolution de conflits, la compréhension et la valeur de la paix à la suite
de la tragédie du 11 septembre.

La lutte contre le racisme et la discrimination

Dans le cadre de sa campagne contre le racisme, le gouvernement du Canada
parraine tous les ans le concours national de vidéo Mettons fin au racisme! Des
jeunes de 12 à 18 ans de partout au pays sont invités à réaliser une vidéo de
60 à 90 secondes sur l’élimination de la discrimination raciale. Les dix
vidéos gagnantes sont montées en messages d’intérêt public de 30 secondes
et télédiffusées à l’échelle nationale. En 2002-2003, 229 équipes ont
présenté des vidéos. Le concours vise à sensibiliser davantage le public et
à encourager les jeunes à participer à des activités antiracistes à l’école.

Le projet de l’organisme Muslim Education Network Training and Outreach
Services (MENTORS), appelé « Towards Understanding: Moving Beyond
Racism and Islamophobia » (Pour comprendre : aller au-delà du racisme et
de l’islamophobie), visait à combattre la discrimination, le harcèlement, les
crimes haineux et le profilage racial à l’égard des Canadiens d’origine arabe,
sud-asiatique, afghane ou de religion musulmane dans la foulée des
événements du 11 septembre. En concevant des ressources pour lutter
contre le racisme et l’islamophobie, notamment une vidéo pour enfants, et
des ateliers destinés aux élèves des districts de Toronto, de York et de
Halton, l’organisme fait la promotion d’un modèle de multiculturalisme et
de citoyenneté axé sur l’intégration et le développement d’un respect et
d’une compréhension interculturelle accrus chez les enfants et les jeunes de
la région du Grand Toronto.

Le Comité de lutte contre le racisme dans le sport et les loisirs de la Saskatchewan,
qui compte des membres représentant des organismes sportifs, multiculturels
et autochtones, a réussi à faire accepter davantage le fait que le racisme existe
dans le milieu du sport et qu’il faut s’en préoccuper. En 2001, il a conçu
une série de vidéos et de guides de formation à l’intention des entraîneurs

Loi sur le multiculturalisme canadien — 2002-2003
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et des conseils du sport, en plus de donner 30 ateliers de formation. Un
grand nombre de collectivités, dont Saskatoon, ont accepté d’afficher des
panneaux « Zone sans racisme » dans leurs installations sportives. « Working,
Living and Playing Together » (Travailler, vivre et jouer ensemble), le projet
du groupe de 2002-2003 à 2004-2005, utilise ces messages et ces
ressources pour aider les entraîneurs, les professionnels du sport et des
loisirs ainsi que les athlètes des autres parties des Prairies et du Nord pour
lutter contre le racisme, avec l’intention de les diffuser dans tout le pays
d’ici les Jeux du Canada de 2005 à Regina. Le comité a déjà établi de
précieux contacts dans les Territoires du Nord-Ouest et au Manitoba. 

Le Centre de recherche action sur les relations raciales (CRARR), un organisme
établi au Québec, a mis sur pied une table ronde sur la question du racisme et
des crimes haineux à la suite de la Conférence mondiale contre le racisme
tenue à Durban et en réponse aux réactions négatives tenues à l’endroit des
personnes d’origine arabe, musulmane et asiatique à la suite des événements
du 11 septembre 2001. Le projet a eu recours aux experts et aux principales
personnes intéressées afin de diffuser l’information concernant les crimes
haineux partout au Canada. Le projet a permis d’arrêter des stratégies pour
appuyer les institutions publiques dans l’identification du problème, et le
développement de politiques permettant de contrer les crimes haineux et
d’améliorer la capacité des institutions publiques à répondre aux besoins des
minorités ethnoculturelles et religieuses. Le projet, terminé en juin 2002,
a permis au CRARR de mettre sur pied une politique à moyen et à long termes
pour combattre le racisme, créer un plan de prévention et d’éducation pour le
grand public et un outil de formation pour aider les victimes de crimes haineux
à contrer la situation et entreprendre des mesures judiciaires pour combattre
le problème.

Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de
discrimination raciale

Le Programme du multiculturalisme constitue l’un des principaux instruments
permettant au gouvernement du Canada de s’acquitter de ses obligations en
vertu de la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes
de discrimination raciale (CIEDR). Le Programme a participé aux préparatifs
du Canada en vue de sa comparution devant le Comité des Nations Unies
pour l’élimination de la discrimination raciale, qui a passé en revue les 13e et
14e rapports du Canada sur l’application de la CIEDR en août 2002.

Le 26 août 2002, le Comité a fait connaître ses observations finales. Celles-ci
ont pris la forme de commentaires positifs, ainsi que de préoccupations et de
recommandations se fondant sur l’examen des rapports et l’information reçue
au sujet du Canada. Le texte de la Convention, les plus récents rapports du
Canada et les conclusions du Comité des Nations Unies sur ces rapports se
trouvent à l’adresse http://www.pch.gc.ca/progs/pdp-hrp/docs/cerd_f.cfm.

14
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La promotion de la citoyenneté partagée

Reconnaissance des titres de compétences étrangers

Les responsables du Programme du multiculturalisme ont travaillé de concert
avec d’autres ministères fédéraux à la promotion de la reconnaissance des
titres de compétences étrangers afin d’abolir certains obstacles à la pleine
participation des nouveaux arrivants sur le marché du travail canadien, que ce
soit en région urbaine, rurale ou éloignée. Le Programme dispose d’une riche
gamme de moyens pour faire participer les communautés touchées par la
question, ainsi que pour éclairer et orienter les politiques des organismes
gouvernementaux, de réglementation, de professionnels et commerciaux. Il a
appuyé deux projets dans ce domaine :

• Table ronde stratégique sur l'intégration des professionnels et des
gens de métier formés à l'étranger. L’organisme ontarien Council of
Agencies Serving South Asians s’affaire actuellement à la création
d’un mécanisme qui facilitera la participation des communautés à
l’élaboration des politiques gouvernementales dans le domaine de la
reconnaissance des titres de compétences étrangers. Le mécanisme
appuiera la recherche et le développement en matière de politiques
et de programmes visant à reconnaître les titres de compétences
étrangers et à intégrer sur le marché du travail les professionnels et
les gens de métier formés ailleurs.

• Réseau britanno-colombien pour les professionnels formés à
l'étranger. La Surrey Immigrant Services Society, la MOSAIC BC et
l’Immigrant Services Society of British Columbia ont entrepris un
projet visant à renforcer la participation des groupes ethnoculturels
de cinq communautés de la Colombie-Britannique à l’élaboration
des politiques liées à la reconnaissance des titres de compétences
étrangers. Ils cherchent à établir des liens entre ces communautés et
les organismes de réglementation, de même qu’à faciliter la mise sur
pied d’associations et de réseaux de professionnels formés à l’étranger.

Violence familiale

Patrimoine canadien est l’un des sept ministères et organismes qui assurent
le financement et la mise en œuvre de l’Initiative de lutte contre la violence
familiale (ILVF). Le gouvernement du Canada a lancé cette initiative en 1988
dans le but de réduire la violence faite aux femmes, aux enfants et aux aînés. Il
s’est engagé à se montrer plus sensible aux préoccupations familiales de quatre
populations : les Autochtones, les personnes handicapées, les collectivités
rurales et éloignées et, enfin, les communautés ethnoculturelles. 

Loi sur le multiculturalisme canadien — 2002-2003
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Le Ministère a réussi à établir un dialogue avec les immigrants et les Canadiens
de première génération au sujet des facteurs de risque associés à la violence
familiale. Le recours aux médias ethniques s’est révélé la stratégie la plus
efficace pour obtenir la participation des communautés ethnoculturelles et
ethnoraciales. Le Ministère a financé des émissions de radio et de télévision
multilingues—conçues par des partenaires communautaires—dans les trois
villes comptant les plus importantes populations d’immigrants au Canada :
Montréal, Toronto et Vancouver. En tout, 98 émissions de télévision et
174 émissions de radio ont été réalisées à l’intention de 48 communautés
linguistiques et culturelles. Le message d’intérêt public primé sur le thème
« La violence nous blesse tous », produit et diffusé en 16 langues, est
toujours présenté par les canaux de télévision ethniques canadiens.

Continuant de mettre l’accent sur la participation des immigrants d’origines
non francophones et non anglophones, ainsi que des néo-Canadiens et des
populations ethnoculturelles et ethnoraciales, l’ILVF fera fond, au cours des
cinq prochaines années, sur son approche actuelle qui consiste à utiliser
les médias ethniques pour sensibiliser le public. De plus, elle accroîtra son
expertise dans le domaine de la collaboration entre les communautés et les
secteurs privé et public.

Projet de revitalisation et de prévention du crime dans le quartier est du centre-ville
de Vancouver

Le Projet de revitalisation et de prévention du crime dans le quartier est du
centre-ville de Vancouver, qui entreprend sa cinquième et dernière année, aide
les membres des diverses communautés du quartier est du centre-ville de
Vancouver à s’intéresser aux questions de sécurité, de prévention du crime
et de développement communautaire. Reposant sur les forces de la
collectivité et employant une approche de développement social, le projet
met l’accent sur les groupes de discussion et les réunions communautaires
pour encourager les membres des groupes ethniques à travailler de concert
avec les fournisseurs de services locaux et les associations de commerçants
et de citoyens pour faire en sorte que les gros problèmes soient pris en
charge par la collectivité. Il s’agit d’une collaboration intergouvernementale
faisant appel au Programme du multiculturalisme, à la Stratégie nationale
pour la prévention du crime de Justice Canada, à Développement des
ressources humaines Canada, à Condition féminine Canada et au
procureur général de la Colombie-Britannique.
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Le reflet de la diversité au sein des institutions canadiennes

Un projet de développement des institutions financé par Centraide—Comté
Windsor-Essex pendant 18 mois a aidé des organismes sans but lucratif, en
particulier ceux des secteurs des services sociaux et de la santé, à être plus
conscients de la nécessité de refléter les communautés ethnoraciales dans
leur gouvernance, leur structure et la prestation de leurs services, et de leur
être accessibles. Le projet a atteint les communautés ethnoraciales en faisant
la promotion de leur participation au sein des comités de planification et des
conseils d’administration des organismes sans but lucratif. L’objectif était de
donner aux membres des communautés ethnoculturelles des moyens d’agir,
d’améliorer leur capacité d’engagement, de cerner les obstacles à leur
participation et d’élaborer des mesures pour les surmonter.

Loi sur le multiculturalisme canadien — 2002-2003
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Par t ie I I I  :  Les résultats dans l’ensemble du

gouvernement du Canada
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Partie III : Les résultats dans l’ensemble du
gouvernement du Canada

Les architectes de la Loi sur le multiculturalisme canadien reconnaissent le
rôle crucial que les organismes fédéraux peuvent jouer dans la préservation
et l’amélioration du multiculturalisme au Canada. En plus de donner des
directives aux institutions fédérales pour « généralement, conduire leurs
activités en tenant dûment compte de la réalité multiculturelle du Canada »,
la Loi renferme cinq instructions précises à l’intention des organismes
fédéraux :

• faire en sorte que les Canadiens de toutes origines aient des chances égales
d’emploi et d’avancement (article 1 – Chances égales dans les
institutions fédérales);

• promouvoir des politiques, programmes et actions de nature à favoriser la
contribution des individus et des collectivités de toutes origines à l’évolution
du pays (article 2 – Renforcement des capacités);

• promouvoir des politiques, programmes et actions permettant au public
de mieux comprendre et de respecter la diversité des membres de la société
canadienne; (article 3 – Accroître la compréhension et le respect de
la diversité);

• recueillir des données statistiques permettant l’élaboration de politiques, de
programmes et d’actions tenant dûment compte de la réalité multiculturelle
du pays (article 4 – Recherches et données qui appuient
l’élaboration de politiques, programmes et pratiques pertinents);

• mettre à contribution, lorsqu’il convient, les connaissances linguistiques
et culturelles d’individus de toutes origines (article 5 – Compétences
linguistiques et compréhension culturelle des personnes de
toutes origines).

Cette section du rapport est un survol des activités des ministères,
organismes et sociétés d’État relevant du gouvernement fédéral en vue
d’appliquer la Loi dans ces cinq domaines.

Le Programme du multiculturalisme veille au développement d’un mécanisme
qui permettra de mesurer les progrès réalisés par les institutions fédérales dans
la mise en œuvre d’approches novatrices et de meilleures pratiques liées à la
Loi sur le multiculturalisme canadien.

Loi sur le multiculturalisme canadien — 2002-2003
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Les chances égales dans les institutions fédérales

Les politiques applicables à l’ensemble du gouvernement qui appuient le
multiculturalisme, dont le programme d’équité en matière d’emploi,
constituent un élément qui permet d’assurer que les fonctionnaires fédéraux
reflètent la diversité du pays. Les pratiques et les politiques de dotation
n’excluant personne qu’adoptent les organismes et les ministères fédéraux
jouent le même rôle. Par contre, il est tout aussi important de créer une
culture organisationnelle qui soutient la diversité. Cela signifie qu’il faut
offrir de la formation sur la diversité en milieu de travail et des possibilités
professionnelles aux employés de toutes les origines ethnoculturelles.

Dotation pangouvernementale : équité en emploi et au-delà

En vertu de la Loi sur l’équité en matière d’emploi, le gouvernement fédéral
fait en sorte que les membres des groupes désignés—les femmes, les
Autochtones, les personnes handicapées et les minorités visibles—soient
traités de manière à ce que leur représentation et leur participation
soient équitables au sein de la population active. Les rapports annuels
sur l’équité en emploi, qu’on peut consulter à l’adresse
http://www.tbs-sct.gc.ca/ee/ar-ra/ar-ra_f.asp, font état des progrès
dans ce domaine.

Faire place au changement dans la fonction publique fédérale : Le rapport du
groupe de travail sur la participation des minorités visibles dans la fonction
publique fédérale vient nous rappeler que les minorités visibles sont le seul
groupe désigné considérablement sous-représenté dans la fonction publique
lorsqu’on le compare à la disponibilité de ses membres dans la population
canadienne. Le plan d’action du groupe de travail a fait ressortir le besoin
de se mobiliser sur plusieurs fronts si l’on veut que la fonction publique
représente pleinement la population canadienne. Un exercice d’inventaire de
mi-parcours, réalisé en 2002, a permis de constater une forte détermination,
largement répandue dans la fonction publique, à respecter les objectifs et
les principes du plan d’action. L’exercice a également montré que l’attention
portée aux activités d’équité en matière d’emploi dans les ministères et les
organismes avait sensiblement augmenté. La mise en place du plan d’action
continue de donner lieu à des améliorations au chapitre de la participation
des minorités visibles, qui représentent aujourd’hui plus de 7 pour 100 de
l’effectif, comparativement à 5,5 pour 100 en 2000. Même si ces progrès sont
considérables, les résultats ne sont pas adéquats surtout en ce qui concerne
les cadres.

12049 CHM AR 02-03 Fv3  2/5/04  11:18 AM  Page 22



Le Secrétariat du Conseil du Trésor continue à travailler en étroite
collaboration avec des organismes de consultation comme le Conseil
national des minorités visibles de la fonction publique et le groupe
consultatif externe de Faire place au changement afin de mettre en œuvre
un plan d’action. L’appui financier initial que fournissait le gouvernement,
qui pouvait se chiffrer jusqu’à 10 millions de dollars annuellement sur
trois ans, a pris fin en mars 2003.

Le 14 juin 2002, le Comité permanent du développement des ressources
humaines et de la condition des personnes handicapées a déposé à la Chambre
des communes son rapport intitulé Promouvoir l’égalité dans les secteurs de
compétence fédérale : examen de la Loi sur l’équité en matière d’emploi.

En novembre 2002, la réponse du gouvernement a reconnu le besoin
d’avoir une fonction publique plus représentative et, plus précisément,
de prendre des mesures pour continuer à tenir compte du manque de
représentativité des minorités visibles. La réponse a également réitéré la
responsabilité qui incombe au Conseil du Trésor en matière d’équité en
emploi dans la fonction publique, et le respect de ses obligations à titre
d’employeur aux termes de la Loi sur l’équité en matière d’emploi.

La Commission de la fonction publique du Canada (CFPC) est tenue
d’établir des normes relatives à la sélection du personnel et d’assurer la
surveillance d’un système de dotation qui prévient toute discrimination
fondée sur des motifs illicites décrits dans la Loi canadienne sur les droits
de la personne. De plus, les obligations conjointes à titre d’employeur
énoncées dans la Loi sur l’équité en matière d’emploi exigent que la CFPC
élimine les obstacles à l’emploi et mette en œuvre des politiques et
pratiques positives afin d’obtenir un effectif représentatif. La Commission
a contribué au recrutement de plus de 3 000 membres des minorités
visibles dans la fonction publique fédérale en moins de deux ans dans
le cadre de Faire place au changement. De plus, elle a mis en place et
favorisé plusieurs initiatives de recrutement et de maintien en fonction
pour veiller à ce que l’effectif soit plus représentatif.

La CFP continue de soutenir les ministères et les organismes à l’aide
d’outils susceptibles de les aider à créer un effectif hétérogène qui
représente le marché du travail canadien et valorise l’apport d’employés
de toutes origines. En 2002-2003, la Commission a créé ou révisé trois
outils d’éducation :

23
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• Profil de compétences en leadership de la fonction publique (révisé). Les
compétences intègrent maintenant les éléments essentiels requis
pour gérer la diversité en milieu de travail dans tous les profils des
compétences en leadership.

• Lignes directrices relatives à une évaluation équitable dans un lieu de
travail diversifié : Supprimer les obstacles que rencontrent les membres
des minorités visibles et les peuples autochtones (nouveau). Les
gestionnaires et les spécialistes des ressources humaines disposent
maintenant de principes généraux pour évaluer équitablement tous
les candidats, et d’information sur la manière de les mettre en œuvre
pour créer des pratiques dénuées d’obstacles.

• Dotation fondée sur les valeurs dans la fonction publique du Canada
(nouveau). Cet outil destiné aux gestionnaires examine l’intégration
des cadres stratégiques relatifs aux valeurs et aux recours en matière
de dotation.

Un programme de dotation qui favorise la diversité : les éléments essentiels

Planifier et encourager la diversité

De nombreux organismes fédéraux disposent de stratégies officielles en
matière de diversité ainsi que de champions responsables de les mener à bien.
Par exemple, en 2002-2003, Transports Canada a mis en œuvre sa première
stratégie en matière de diversité sur une année entière, c’est-à-dire :

• nommer des champions de la diversité et embaucher un conseiller
en diversité dans chaque région pour aider à mettre en application
la stratégie;

• former un Comité directeur sur la gestion de la diversité chargé de
superviser le travail des comités régionaux, qui ont tous élaboré des
plans de travail détaillés;

• lancer un site Web national sur la diversité;

• s’assurer les services de consultants chargés de concevoir et d’offrir
une séance de formation d’animateurs en diversité d’une durée de
cinq jours, à environ 60 bénévoles, qui sont ensuite allés donner des
demi-journées d’information sur la diversité à tous les employés;
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• demander à plus de 250 employés de remplir un questionnaire
d’enquête sur la diversité;

• créer une déclaration sur la diversité et la transmettre à tous
les employés;

• concevoir et construire un kiosque commun de promotion de
la diversité pour chaque région;

• prendre les dispositions nécessaires pour que le champion de
la diversité à Transports Canada donne plusieurs exposés sur la
stratégie dans divers secteurs du Ministère, et à l’occasion d’une
conférence ministérielle nationale des spécialistes de la rénovation
et de l’inspection, tenue à Montréal;

• commencer le travail de réalisation d’une vidéo de 10 minutes
sur la diversité qui fera partie du programme d’orientation des
nouveaux employés.

Voués à la diversité

Les comités chargés de favoriser la
création d’un effectif hétérogène sont
courants dans la fonction publique
fédérale. Nombre de ceux-ci vont
au-delà de l’accent mis sur les cibles
d’équité en matière d’emploi pour
s’assurer que la diversité est intégrée
à la culture organisationnelle.

Par exemple, en 2002-2003, le Comité consultatif de l’équité en
matière d’emploi rattaché au Conseil de la radiodiffusion et des
télécommunications canadiennes devenait le Comité de l’équité et de
la diversité (CED). Il devait transmettre ce message : un milieu de travail
diversifié est beaucoup plus que des chiffres et des groupes désignés. Il
s’agissait aussi pour lui de faire valoir l’idée que la diversité a quelque
chose à voir avec l’intégration des cultures, des confessions, des origines
et des compétences, à la fois dans la prestation des programmes et dans la
création d’un milieu de travail qui attire, maintien en fonction et encourage
des personnes provenant de divers groupes ethniques.

Le saviez-vous?
Les immigrants représentent aujourd’hui plus de
50 pour 100 de la croissance de l’ensemble de la
population canadienne.
(Recensement 2001, Statistique Canada)
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Recrutement ciblé

Faire un effort pour recruter des employés ayant des antécédents hétérogènes
fait partie des opérations courantes de la plupart des organismes et ministères
fédéraux. Via Rail Canada, par exemple, veille à ce que ses efforts de
recrutement reflètent sa détermination à constituer un effectif diversifié. Via
Rail affiche ses offres d’emploi sur le site Web de Native Career Magazine et
prévoit mieux cibler ses messages de recrutement lorsqu’il aura trouvé les
organismes aptes à l’aider à attirer le plus large bassin possible de candidats.

Le Programme de valorisation des cadets autochtones (PVCA) que met en
œuvre la Gendarmerie Royale du Canada a permis à plus de 200 jeunes
Autochtones, à acquérir les compétences requises pour entrer dans la GRC.
Les jeunes étaient inscrits dans un programme d’évaluation de la GRC à
l’École de la gendarmerie de Régina et se rendaient ensuite dans un
détachement dans leur localité, ou à proximité de celle-ci, pour suivre un
programme personnalisé sous la supervision de membres de la GRC. Ce
programme était administré en partenariat avec Développement des
ressources humaines Canada et les provinces et territoires. Il est
aujourd’hui offert, sur une base restreinte, dans certaines écoles de la GRC
en collaboration avec des universités ou collèges locaux.

Formation en matière de diversité

Des modules sur la diversité font partie des programmes de formation
du personnel de la plupart des institutions fédérales. Voici quelques
exemples des formations offertes en 2002-2003.

Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) a
intégré la matière relative au multiculturalisme et à l’équité en emploi dans
ses cours et programmes de formation, y compris un cours d’une journée
sur la diversité, un cours de dotation obligatoire, un cours d’orientation
destiné aux gestionnaires, de même que des séances d’orientation pour
les nouveaux employés et les étudiants.

Le cours obligatoire de trois jours que TPSGC demande à ses gestionnaires
de suivre est conçu pour les aider à mieux comprendre les pouvoirs délégués
de dotation. Il renferme un module sur les obligations et les outils en matière
d’équité en emploi et aide les participants à mieux saisir le processus de
dotation. Le cours traite de la sélection dépourvue de préjugés afin de montrer
aux gestionnaires à reconnaître et à éliminer les obstacles qui peuvent exister
dans le processus de dotation et, en particulier, au cours des entrevues et de
l’évaluation des candidats. En 2002-2003, 23 cours ont été offerts à environ
300 gestionnaires dans la région de la capitale nationale et quatre autres ont
été donnés à 56 gestionnaires dans la région de l’Ouest.
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En octobre 2002, TPSGC a offert aux membres de son Comité exécutif une
séance de six heures pour les sensibiliser davantage aux préjugés personnels
et à une meilleure compréhension de ceux-ci; une deuxième séance d’une
demi-journée sur les différences culturelles et les styles de communication a
été tenue en mai 2003. Au total, dix-neuf sous-ministres adjoints et
directeurs généraux ont pris part à ces cours. En outre, les cours de
formation d’une journée sur la diversité que propose TPSGC utilisent une
approche en cascade, où les employés, les superviseurs et les gestionnaires
forment des groupes ou des unités de travail pour échanger de l’information
sur la diversité et l’équité en matière d’emploi.

Le Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie (CRSNG) a
créé et offert, en 2002-2003, le premier module de sa formation appelée
Valoriser la diversité. Le CRSNG prévoit proposer ce module à nouveau en
2003-2004. Il a commencé à travailler sur le deuxième module intitulé
La communication interculturelle, qui sera enseigné en 2003-2004. Les
employés du CRSNG ont continué de participer à diverses activités de
formation sur la diversité et l’équité en emploi, y compris des conférences,
ateliers, stages de la CFP et des séances d’information internes.

Accueillir les différences

Au fur et à mesure que la proportion de fonctionnaires de diverses origines
augmente, les ministères et organismes commencent à reconnaître
l’importance de tenir compte des besoins de ces employés.

La Société canadienne des postes a organisé des cérémonies d’un bout à
l’autre du pays pour marquer la tenue d’activités multiculturelles. Dans ses
bureaux de Toronto, par exemple, on a mis des salles de prière à la disposition
des employés pendant le ramadan. La société d’État était heureuse d’annoncer
que l’Alliance de la fonction publique du Canada et le Syndicat des employés
des postes et des communications avaient négocié une nouvelle convention
collective en 2002 qui comprenait des dispositions spéciales relatives aux
groupes multiculturels. On a, par exemple, modifié la formulation du texte des
dispositions ayant trait aux congés de décès payés afin d’accorder plus de jours
aux employés pour tenir compte des exigences propres à leurs cultures.

L’Agence canadienne d’inspection des aliments fait des efforts pour
répondre aux besoins de tous ses employés. La région de l’Ontario, par
exemple, permet à ses employés musulmans de faire leur prière quotidienne
pendant les heures de travail et, lorsque les exigences du service le
permettent, les autorise, pour qu’ils puissent faire leurs pratiques,
notamment l’Eid-ul-Fitr (jour de prière et festin dans la religion musulmane),
à changer provisoirement leurs heures de travail ou à prendre congé.
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La publication Religions au Canada des Forces canadiennes est diffusée dans
tous les commandements et unités et auprès de tous les aumôniers. Celle-ci
décrit toutes les grandes religions de même que les règles et principes
spirituels, y compris les célébrations et pratiques, sans oublier les exigences
en matière de tenue vestimentaire, de régime alimentaire, de santé et de
soins médicaux.

Dialogue ouvert

Créer des occasions pour que les gens puissent converser en toute franchise
les uns avec les autres à propos de la diversité en milieu de travail aide à
assurer une meilleure compréhension entre tous et favorise un climat
d’intégration et le sentiment de nouer des liens.

Transports Canada tient des séances de dialogue où tous les employés
peuvent s’informer à propos de la diversité et exprimer leurs préoccupations
à ce sujet au ministère. Il s’engage également à organiser une conférence
nationale sur la diversité chaque année. L’année dernière, la première
conférence s’est tenue à Vancouver et a réuni plus de 100 participants.
L’année prochaine la conférence aura lieu à Halifax et on s’attend à ce qu’au
moins autant de participants y prennent part. Le personnel de la région de
l’Atlantique veille à ce qu’au moins un article portant sur la diversité figure
dans chaque numéro de son bulletin appelé Connexions Atlantiques. Pour
promouvoir la sensibilisation continue de ses employés à cette question,
la région organise aussi tous les ans, une Journée de la diversité.

L’Office des transports du Canada (OTC) encourage la participation
de personnes de diverses origines à d’importants comités de travail qui
formulent leurs commentaires sur les programmes et politiques de l’Office.
À titre d’exemple, des personnes de divers groupes ethniques siègent au
Comité de perfectionnement et de formation de l’OTC et au Comité
d’équité en emploi. Un plan de relève veille à ce que les perspectives
d’emploi et les possibilités de promotion soient accessibles à tout le
personnel de l’Office.
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Le renforcement des capacités

Au moyen du multiculturalisme, le Canada reconnaît le potentiel de tous les
membres de sa population quand il s’agit de façonner le pays dont ils font
partie. Lorsque chacun a la possibilité de contribuer à la vie de la société,
il en résulte un tissu social plus solide, un développement économique plus
novateur, une expression culturelle plus riche et une vision plus vaste afin
de comprendre et de protéger notre patrimoine.

Consultation

En 2002-2003, le ministère du
Solliciteur général a collaboré avec
des organisations représentant des
minorités visibles dans les dossiers de
la justice réparatrice et d’une approche
correctionnelle judicieuse et avec la
Gendarmerie royale du Canada dans
le cadre d’un projet visant à favoriser
une plus grande participation des
communautés d’immigrants et de réfugiés à l’élaboration de politiques et
de programmes adaptés aux cultures. Des responsables du Ministère ont
également consulté les groupes culturels susceptibles d’être touchés par
les projets de loi touchant la sécurité nationale.

En 2002-2003, dans le cadre d’une vaste démarche d’examen des politiques
en prévision de l’élaboration d’un cadre national stratégique pour le
patrimoine, Patrimoine canadien a consulté un large éventail
d’organisations, y compris des organismes bénévoles. Les organismes
choisis pour prendre part au forum stratégique devaient déjà s’intéresser
aux questions de la diversité culturelle et notamment de l’inclusion des
communautés autochtones. Parmi les sujets qui ont été abordés,
mentionnons la nature en constante expansion du patrimoine
multiculturel du Canada et la capacité des communautés cosmopolites
et des établissements du patrimoine de préserver, de présenter et
d’interpréter ce legs florissant et d’en faciliter l’accès. 

Par l’intermédiaire du volet Participation sectorielle à l’élaboration des
politiques ministérielles (PSEPM), l’Initiative entre le gouvernement du
Canada et le secteur bénévole et communautaire renforce la capacité des
organisations bénévoles de contribuer à l’élaboration des politiques et de se
prévaloir des possibilités croissantes qui s’offrent à elles à cet égard. Le volet
PSEPM a financé plusieurs projets, menés par divers ministères fédéraux, visant
à appuyer les organisations et les activités liées aux communautés culturelles.

Le saviez-vous?
En 2002, les minorités visibles constituaient
37 pour 100 de la population de Toronto et
Vancouver et, d’après des estimations, ce taux
grimpera à 50 pour 100 d’ici 2016.
(Le Canada multiculturel : Aperçu démographique
2001, Patrimoine canadien)

Loi sur le multiculturalisme canadien — 2002-2003

12049 CHM AR 02-03 Fv3  2/5/04  11:18 AM  Page 29



Loi sur le multiculturalisme canadien — 2002-2003

Développement social

Développement des ressources humaines Canada (DRHC) est conscient
que les immigrants, les membres des minorités visibles et les autres personnes
de toutes origines culturelles se heurtent souvent à des obstacles lorsqu’ils
veulent prendre une part active à la vie de la société. Ce ministère finance des
projets axés sur la création, l’application et la diffusion de pratiques efficaces
et l’élaboration de modèles novateurs visant la réduction, voire l’élimination,
des obstacles à l’intégration dans la société. Mentionnons à titre d’exemple le
projet Collectivités dynamiques de l’Institut Caledon, qui vise la réduction de
la pauvreté à l’échelle communautaire.

Le Secrétariat national à l’alphabétisation de DRHC travaille avec les
provinces et les territoires, d’autres ministères fédéraux, les entreprises et
les syndicats, le secteur bénévole et les organisations non gouvernementales
à l’aplanissement des obstacles à l’accès aux programmes d’alphabétisation
et à l’élaboration de documents didactiques adaptés à la culture. Un bon
nombre de ces projets ciblent les besoins en alphabétisation de groupes
particuliers, comme les Autochtones, les Canadiens de première génération
et les membres des minorités visibles. 

DRHC a financé des projets axés sur les besoins des enfants immigrants et
des enfants issus d’un large éventail de groupes ethniques et culturels du
Canada. À titre d’exemple : 

• L’aide financière du Ministère a permis au Mosaic Centre de la
Calgary Immigrant Aid Society d’enrichir et d’actualiser son guide,
intitulé A Handbook for Developing a Resource Centre for Immigrant and
Refugee Families with Children 0–6 (guide pour la mise sur pied d’un
centre d’aide aux familles d’immigrants et de réfugiés comptant des
enfants de zéro à six ans), de manière à ce qu’il réponde mieux aux
besoins croissants des familles d’immigrants et de leurs enfants.

• Le Ministère finance également le projet de l’Université Ryerson
visant l’amélioration des services offerts aux familles et aux parents
immigrants; il s’agit de mener des recherches sur les besoins des
immigrants de Vancouver, de Toronto et de Montréal qui ont de
jeunes enfants et sur les ressources à leur disposition.

L’accès à une aide financière pour la conduite d’études postsecondaires
représente une condition essentielle à l’intégration des nouveaux
arrivants dans la société et la population active canadiennes. DRHC
a élargi l’admissibilité aux bourses et aux prêts offerts en vertu du
Programme canadien de prêts aux étudiants—qui était limité aux citoyens
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canadiens et résidents permanents du Canada—aux personnes protégées
(conformément à la définition énoncée dans la Loi sur l’immigration et la
protection des réfugiés).

Le programme Premières nations sur Rescol
(http://www.schoolnet.ca/aboriginal/f/main) d’Industrie Canada favorise
le branchement à Internet des écoles des Premières nations relevant de la
compétence fédérale. Il a permis de brancher toutes les écoles qui en ont
fait la demande, ou plus de 80 pour 100 de toutes les écoles des Premières
nations. Le Programme soutient aussi l’élaboration de la page d’accueil des
Premières nations, qui présente des documents pédagogiques en anglais, en
cri et en écriture syllabique, des collections culturelles et des profils
d’organisations et de collectivités autochtones.

Le Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie (CRSNG)
accorde des subventions aux chercheurs universitaires canadiens qui sont
titulaires d’une nomination professorale dans une université canadienne et
qui travaillent dans une branche des sciences naturelles et du génie, à la
condition qu’ils aient la citoyenneté canadienne ou le statut de résident
permanent. En ouvrant ses concours aux résidents permanents, le Conseil
favorise le multiculturalisme dans le milieu universitaire.

En 2000, le Conseil de recherches s’est penché sur la participation des
groupes désignés à ses programmes. À la suite de son étude, il a élargi
l’admissibilité au Programme d’appui aux professeurs d’université, qui
se limitait à l’origine aux femmes, pour désormais inclure les hommes
d’ascendance autochtone, dans le but de pallier la sous-représentation
de ceux-ci dans les disciplines des sciences et de l’ingénierie. Le Conseil
a également réservé une aide financière aux demandeurs autochtones
dans le cadre du concours de bourses d’études 2002 aux niveaux du
premier cycle, de la maîtrise et du postdoctorat. Il a de plus accordé des
fonds aux activités spéciales et programmes d’intervention directe visant
les jeunes Autochtones au moyen de son programme PromoScience et du
fonds discrétionnaire du président.

Condition féminine Canada (CFC) a collaboré avec Citoyenneté et
Immigration Canada (CIC) à l’élaboration de la Loi sur l’immigration et la
protection des réfugiés, qui est entrée en vigueur en juin 2002. La nouvelle loi
fait explicitement mention des dispositions relatives aux droits à l’égalité de
la Charte canadienne des droits et libertés et maintient les principes de
l’égalité et de la protection contre la discrimination. Elle aidera les
immigrants et les réfugiés à contribuer à l’évolution du Canada en assurant
la protection de leurs droits et leur pleine participation à la vie de la
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société canadienne. CIC évaluera l’efficacité de la Loi dans son rapport
annuel au Parlement.

En 2002-2003, le Programme de promotion de la femme de CFC a accordé
une assistance technique et une aide financière à 240 initiatives menées aux
niveaux local, régional et national. Environ 12 pour 100 de ces initiatives
concernaient les femmes issues de communautés culturelles dans trois
domaines distincts mais complémentaires, soit le statut économique des
femmes, l’élimination de la violence systémique contre les femmes et leurs
filles et la justice sociale. En voici des exemples : 

• L’action menée par l’Asian Society for the Intervention of AIDS, afin
de documenter l’isolement, l’exploitation et la victimisation dans
l’appareil judiciaire des femmes asiatiques contraintes à travailler
dans l’industrie du sexe de Vancouver ainsi que les violences que
celles-ci subissent, et de sensibiliser le public à leur sort. Ces
activités s’inscrivaient dans un vaste projet de portée internationale
portant sur la traite des femmes, à partir de leurs pays d’origine
jusqu’à leur pays de destination.

• Un examen, mené par trois organismes, des obstacles à l’emploi que
rencontrent les femmes immigrantes :

a) l’organisation Immigrant Women of Saskatchewan–Saskatoon
a concentré ses efforts sur l’élaboration de stratégies
d’intervention auprès d’employeurs éventuels en vue de
l’amélioration de l’accès des immigrantes au marché du travail;

b) la Calgary Immigrant Women’s Association s’est employée
à encourager les entreprises à faire davantage place aux
immigrantes;

c) l’African Community Working Group, à Edmonton, a exploré des
moyens d’accroître le nombre de femmes originaires de pays
d’Afrique occupant des postes de commande et de réduire
le sous-emploi de celles-ci.

• La prestation d’une aide financière au South Asian Women’s
Community Centre pour l’élaboration d’un mémoire et d’un rapport
faisant un constat et des recommandations en vue de l’élaboration
de mesures de soutien stratégique et institutionnel pour aider les
demandeuses d’asile qui sont vulnérables à l’exploitation. Le projet
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comprend l’élaboration d’un guide destiné aux travailleurs
communautaires et d’autres groupes menant une activité analogue
et de dépliants multilingues distribués aux femmes revendiquant le
statut de réfugié à Montréal. 

Services destinés aux néo-Canadiens

Citoyenneté et Immigration Canada finance un éventail de programmes
visant à aider les immigrants et les réfugiés à contribuer à la vie économique,
sociale et culturelle des collectivités de tous les coins du pays. 

• Le programme Cours de langue pour immigrants au Canada
(CLIC) offre une formation linguistique dans l’une ou l’autre langue
officielle du Canada aux nouveaux arrivants adultes. Le programme
d’études des CLIC comporte des renseignements qui aident les
nouveaux arrivants à s’adapter au mode de vie canadien et, par le
fait même, à participer le plus rapidement possible à la vie de la
société canadienne. 

• Par le truchement du Programme d’établissement et d’adaptation
des immigrants (PEAI), des organisations ont reçu une aide financière
pour la prestation de services comme la réception, l’orientation, la
traduction, l’interprétation, le renvoi aux services communautaires, le
counselling paraprofessionnel et l’aide à la recherche d’un emploi.

• Le Programme d’accueil permet aux Canadiens de rencontrer et
d’accueillir personnellement des nouveaux arrivants et de leur offrir
leur soutien et leur amitié. Les bénévoles aident les nouveaux
arrivants à se prévaloir des services, à pratiquer le français et
l’anglais, à se faire des contacts dans leur domaine de travail et
à prendre part à la vie de leur communauté. En même temps, ils
découvrent d’autres cultures, pays et langues, enrichissant par le fait
même la culture canadienne. 

• Le Programme de réétablissement des réfugiés et des personnes
visées par des considérations humanitaires vise à aider les réfugiés
à refaire leur vie au Canada, à s’y intégrer et à participer à la vie de
celui-ci. Le Canada est l’un des dix pays qui aident au réétablissement
des réfugiés. Le programme accorde un soutien du revenu et des
services immédiats et essentiels aux réfugiés recevant une aide
du gouvernement, y compris une initiation de base à la société
canadienne.
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La recherche d’un logement convenable et abordable et d’un milieu
accueillant représente un élément essentiel du processus d’intégration
immédiate et à long terme des nouveaux arrivants. La Société canadienne
d’hypothèques et de logement (SCHL) a lancé un nouveau programme de
recherche sur le rôle du logement et des communautés dans l’intégration
des nouveaux arrivants dans la société canadienne. La recherche portera
essentiellement sur les besoins et les préférences en matière de logement,
les conditions de logement, les modes de vie, les choix de vie, les
expériences en matière de logement et les récits de nouveaux arrivants
à mesure que ceux-ci progressent vers leur objectif d’intégration. Les
obstacles, les embûches et les initiatives fructueuses relevés dans les
administrations de tous les coins du pays seront également examinés. Des
représentants du Centre d’activités du Québec de la SCHL ont rencontré les
principaux centres d’accueil en janvier 2003 pour en apprendre davantage
sur les besoins et les préoccupations des nouveaux arrivants. Ces centres
pourraient devenir les partenaires clés de la SCHL pour la diffusion de
renseignements sur le logement dans le but d’aider les nouveaux arrivants.
Un projet pilote est d’ailleurs en cours.

Développement économique

Le ministère de la Diversification de l’économie de l’Ouest accorde
une aide au développement économique des communautés autochtones.
En 2002-2003, il a versé une aide financière aux projets et (ou) aux
organismes suivants :

• le Nuxakl National Community Centre, pour la construction et la
rénovation d’un musée en vue de la présentation et de la vente
d’œuvres d’art autochtones locales et l’organisation d’activités,
comme des cours de danse culturelle et de langues autochtones;

• le Grande Prairie Regional College, pour la mise au point d’un projet
d’éducation à distance qui offrira ses programmes aux résidents du
Nord et se déroulera dans un certain nombre de collectivités
autochtones; 

• la Terrace Nisga’a Society, pour la conduite d’un projet pilote
d’assurance de la qualité en vue de l’obtention de la certification
ISO et la documentation du processus, ce qui se traduira par
l’élaboration d’un guide sur la démarche à l’intention des autres
Premières nations, dans l’optique du renforcement des capacités
organisationnelles.

L’Agence de développement économique du Canada pour les régions
du Québec accorde un soutien financier à un certain nombre d’organismes
intermédiaires voués au développement de collectivités, notamment :
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• La Fondation du maire de Montréal pour la jeunesse. Cet organisme
sans but lucratif aide les jeunes Montréalais à faible revenu à lancer
une entreprise ou à mener un projet culturel. Il a reçu des fonds au
titre de l’exploitation—assortis d’une entente visant l’augmentation
de la diversité chez les bénéficiaires—et d’un projet pilote offrant
une assistance et une orientation techniques aux jeunes
entrepreneurs issus des communautés culturelles.

• Services d’emploi pour les jeunes. Cet organisme a reçu une aide
financière afin de contribuer à l’élargissement des services suivants :
l’accès à des services de counselling individuel en matière
d’entrepreneuriat, l’ajout d’un système de suivi des clients, la mise
sur pied d’une clinique d’information et d’une équipe d’aiguillage, la
participation accrue à la conférence annuelle sur l’entrepreneuriat
et l’appui des partenaires communautaires. Vu l’hétérogénéité de
la communauté anglophone de Montréal, un pourcentage élevé des
clients des Services d’emploi pour les jeunes sont issus des minorités
culturelles, notamment portugaise, asiatique du sud-est, antillaise,
philippine et indienne.

• La Coalition of Outremont Hasidic Organizations. Cet organisme
offre des services d’entrepreneuriat destinés à répondre aux besoins
des jeunes hommes hassidiques d’Outremont et des environs.

Sur la côte est, l’Agence de promotion économique du Canada atlantique
déploie des efforts plus soutenus pour que les minorités ethniques et
raciales—particulièrement la communauté autochtone de toute la région,
la communauté noire de la Nouvelle-Écosse et les collectivités montagnaises
et inuites du Labrador—connaissent l’existence des programmes visant
l’amélioration de l’économie des collectivités du Canada atlantique et y
prennent part.

Les Autochtones de tous les coins du
pays participent à Entreprise autochtone
Canada (EAC) (www.abc-eac.ic.gc.ca).
Il s’agit d’un programme d’Industrie
Canada qui favorise la promotion
du commerce en tant que moyen
d’autosuffisance économique pour tous
les Autochtones. EAC travaille en partenariat avec des organisations
financières et commerciales autochtones et nombre d’autres organismes au
renforcement du sens des affaires et à la sensibilisation aux réalisations
commerciales des Autochtones.

Le saviez-vous?
Presqu’un million de gens, soit 3 pour 100 de toute la
population, déclarent avoir des origines autochtones.
(Le Canada multiculturel : aperçu démographique
2001, Patrimoine canadien)
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EAC a investi plus de 30 millions de dollars dans le lancement et l’expansion
d’entreprises autochtones, recueillant plus de 50 millions de dollars en
investissements supplémentaires. Le programme travaille également en
partenariat avec l’Initiative fédérale de développement économique du nord
de l’Ontario, des organismes régionaux et Affaires indiennes et du Nord
canadien à l’exécution de l’Initiative de développement des entreprises
autochtones, qui améliore l’accès aux capitaux et aux programmes fédéraux
destinés aux entreprises autochtones. 

Développement culturel

Le Conseil des Arts du Canada a augmenté de 6,6 pour 100 ses
subventions aux artistes et aux organisations artistiques issus de diverses
communautés culturelles. Le montant total, qui s’élevait à 10,2 millions
de dollars en 2001-2002, a atteint 10,9 millions en 2002-2003. De cette
somme, 4,4 millions consistaient en un financement indirect (comme
des subventions à une maison d’édition qui publie l’ouvrage d’un écrivain
issu d’une minorité visible).

Seulement 4 pour 100 des organisations artistiques qui ont reçu une aide du
Conseil des Arts en 2001-2002 comptaient des membres de diverses origines
culturelles. À la lumière de cet état de fait, le Conseil a lancé une initiative de
renforcement des capacités de 5,75 millions de dollars. Étalée sur trois ans,
l’Initiative versera à ces organisations des subventions et leur offrira des
possibilités d’expansion en partenariat avec Patrimoine canadien. Elle offre
également une formation et des stages aux gestionnaires de ces organismes
issus de groupes culturels, par l’intermédiaire de l’Income Managers Program
(programme des gestionnaires de revenus) de l’Université de Waterloo. À ce jour,
61 organisations ont reçu des subventions et un soutien au titre du réseautage
et du perfectionnement professionnel, et cinq finissants du Programme issus
d’organisations multiculturelles ont décroché des stages dans des établissements
nationaux voués aux arts.

Pour garantir que le système de radiodiffusion offre des émissions produites par
des Canadiens de toutes origines pour les Canadiens de toutes origines, le
Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes
a continué d’accorder des permis à davantage de services télévisuels et
radiophoniques destinés aux communautés autochtones et minorités culturelles
en 2002-2003. Par conséquent, davantage de voix provenant de différents
milieux culturels se font entendre, et davantage d’émissions qui intéressent,
incluent, intègrent et informent les Canadiens de diverses origines,
particulièrement les néo-Canadiens, sont produites. Le système de radiodiffusion
se diversifie de plus en plus à mesure que de nouveaux intervenants de divers
milieux culturels s’y joignent, et davantage de talents canadiens sont formés, ce
qui est à l’avantage de l’ensemble du système de radiodiffusion. 
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Pour l’Office national du film (ONF), l’ouverture et l’engagement envers
la diversité font partie intégrante de sa mission, qui consiste à interpréter le
Canada pour les Canadiens. L’ONF gère des programmes et des mesures qui
assurent des conditions favorables à des artistes issus des communautés
culturelles et leur fournissent les moyens et les possibilités de s’affirmer et de
parler de leurs collectivités. Parmi les réalisations de l’ONF en 2002-2003,
mentionnons :

• Le programme et concours destinés aux cinéastes autochtones.
En 2002-2003, 15 cinéastes ont reçu une aide de l’Aboriginal
Filmmaking Program. L’ONF a investi environ 1,1 million de dollars
dans le programme, soit 100 000 dollars de plus que l’année
précédente. Le concours destiné aux cinéastes autochtones a permis
à Elisapie Isaac de réaliser le film intitulé Si le temps le permet.

• Le concours Nouveaux regards. En mai 2002, le Programme français
accueillait les trois lauréats du concours Nouveaux regards, ouvert
aux cinéastes francophones issus de minorités visibles. Le projet
de Hind Benchekroun jette un regard particulier sur l’identité en
illustrant la vie d’une chanteuse musulmane. Hyacinthe Combary,
originaire du Burkina Faso, nous encourage à revoir nos perceptions
à l’égard des croyances populaires dans un monde où les valeurs et
les traditions sont appelées à disparaître. Michka Saäl propose une
exploration des questions sociales et des relations interculturelles du
point de vue de la police.

• Concours Reel Diversity. En 2002, le Programme anglais lançait
son deuxième concours national. Il s’agit d’un investissement d’un
million de dollars qui offre à cinq aspirants cinéastes issus des
minorités visibles de toutes les régions du pays l’occasion de
produire un documentaire de 40 minutes qui sera diffusé sur les
ondes de CBC Newsworld et de Vision TV, partenaires du projet.
Deux des cinq lauréats des concours précédents ont terminé leur
film cette année—Andrew Faiz, qui a tourné Flemingdon Park: The
Global Village, et Atif Siddiqi, qui a réalisé Solo.

• Aide au perfectionnement professionnel. Les programmes français et
anglais gèrent également des programmes spéciaux d’aide au
perfectionnement professionnel destinés aux membres des minorités
visibles et des communautés autochtones désireux d’accroître leur
connaissance d’un domaine se rapportant à la production
cinématographique ou vidéo. En 2002-2003, un investissement de
180 000 dollars par l’ONF a permis à 120 jeunes cinéastes d’assister
à des ateliers ou de suivre une formation dans divers métiers liés au
cinéma, en collaboration avec des partenaires de l’industrie.

Loi sur le multiculturalisme canadien — 2002-2003

12049 CHM AR 02-03 Fv3  2/5/04  11:18 AM  Page 37



Loi sur le multiculturalisme canadien — 2002-2003

38

CBC/Radio-Canada, une de nos plus importantes institutions culturelles,
continue de trouver des moyens novateurs d’appuyer et de mettre en valeur de
nouveaux talents, de nouvelles voix et de nouveaux visages. Le projet Reflect
Yourself vise l’accroissement de la diversité des visages, des opinions et des
attitudes dans les bulletins de nouvelles et les émissions d’affaires publiques
de la chaîne anglaise de même que dans la programmation en générale de la
chaîne Newsworld. Au début du projet, on a privilégié trois des villes les plus
cosmopolites du Canada—Montréal, Toronto et Vancouver. De petits groupes
de chacune de ces villes ont assisté à un atelier d’une journée, puis ont fait
office d’interviewers afin de découvrir ce que leurs collègues issus d’autres
milieux et d’autres origines culturelles voudraient voir au petit écran.

Patrimoine canadien favorise la création, la diffusion et la préservation
des œuvres, des récits et des symboles culturels canadiens qui reflètent
notre passé et incarnent nos valeurs et nos aspirations. Le Ministère mène
un large éventail d’activités en faveur de la diversité dans l’expression
culturelle par le truchement de tous ses programmes et de toutes ses
politiques. Les programmes de soutien de la diversité musicale et de
formation en arts illustrent bien le type de soutien accordé à ce chapitre
en 2002-2003.

• Le Programme national de formation dans le secteur des arts (PNFSA)
accorde une aide aux organisations canadiennes indépendantes,
incorporées et à but non lucratif qui assurent la formation de
Canadiens en vue de la pratique de différentes carrières artistiques
professionnelles. En 2002-2003, la somme de 13,6 millions de
dollars a été investie dans la formation en arts par l’intermédiaire
du Programme. En avril 2002, le formulaire de demande a été révisé
et les critères d’admissibilité et d’évaluation ont été modifiés afin
de permettre l’apprentissage de divers arts autochtones et de
disciplines liées aux traditions culturelles non européennes. Des
comités consultatifs spéciaux ont été mis sur pied. Grâce à ces
initiatives, la clientèle du Programme a presque doublé, passant,
de 18 organisations en 2001-2002, à 32 en 2002-2003, et la moitié des
bénéficiaires de l’aide financière (16 sur 32) en 2002-2003
offraient une formation dans des disciplines artistiques autochtones
et liées aux traditions artistiques non européennes.
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• Administré par le Conseil des Arts du Canada, le Programme de
diversité de la musique canadienne aide les artistes, les maisons de
disques et les distributeurs à produire, à promouvoir et à distribuer
des enregistrements sonores de musique canadienne spécialisée qui
reflètent la diversité des voix canadiennes dans six genres musicaux :
folk, world music, musique autochtone, jazz et musique actuelle,
musique classique et actuelle et musique électroacoustique. Le
Conseil avait pour objectif en 2002-2003 l’augmentation des
subventions pour les enregistrements sonores en musique spécialisée.
Pour atteindre cet objectif, il a ajouté un deuxième concours visant
l’octroi des subventions. Résultat : le nombre de demandes a augmenté
de 33 pour 100 en 2001-2002. Des subventions dont le total
s’établissait à 876 100 dollars ont été accordées à 78 bénéficiaires,
représentant 18 pour 100 du total des demandeurs et une
augmentation de 5 pour 100 du nombre de bénéficiaires par
rapport à l’année précédente. Parmi les projets financés,
mentionnons :

• Orchid Ensemble : Ten Thousand Miles to Kashgar (avec Lan Tung,
Mei Han, J. Bernard—instrumentation chinoise traditionnelle);

• Kiran Rennie Ahluwalia : 2nd CD of Ghazals and Punjabi Folk Music
(chants indiens, pakistanais et arabes);

• Muna Mingole : Mianga M’am My Roots (chants africains
en français et en douala);

• Anne Lederman : remixage d’une vaste collection de
musique métisse.

Développement international

Le Centre de recherche sur le développement international (CRDI)
constitue un excellent exemple pour les Canadiens et Canadiennes et les
citoyens d’autres pays du monde de la façon dont des gens de différentes
cultures et origines nationales peuvent travailler ensemble à des
préoccupations sérieuses qui transcendent les frontières et les nationalités
et, parfois, menacent l’existence même de la communauté internationale.

Le programme Partenariats canadiens du CRDI favorise les alliances et
l’échange de connaissances entre les scientifiques, les chercheurs
universitaires et la société civile canadienne en général sur le
développement et les préoccupations sociales, économiques et
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environnementales intéressant le Canada et les pays du Sud. Parmi
les particuliers et les organisations qui ont reçu des subventions en
vertu du Programme en 2002-2003, mentionnons :

• Carlos Pilquil et Armando Naverrete, des militants chiliens, ont reçu
une subvention pour prendre part au Forum permanent des Nations
Unies sur les questions autochtones. MM. Pilquil and Naverrete sont
les coordonnateurs du comité de soutien mapuche du Chilean
Committee for Human Rights (comité chilien des droits de la
personne), organisation non gouvernementale (ONG) établie à
Montréal. Ils ont pris part à la discussion et ont créé des liens avec
d’autres militants mapuches (http://www.un.org/esa/socdev/pfii/).

• Grâce à une subvention du CRDI, le Pacific Peoples’ Partnership,
organisation non gouvernementale de la Colombie-Britannique, a
pu déléguer sept participants des îles du Pacifique à la Conference on
Governing the Environment: Pan-Pacific Perspectives on Indigenous
Governance, Local Resources and Aid (conférence de 2002 sur la
gestion de l’environnement : points de vue pan-pacifiques sur la
gouvernance, les ressources locales et l’assistance autochtones), à
laquelle ont également assisté 20 conférenciers des Premières nations.
À l’issue de la conférence, les délégués du Pacifique ont mis sur pied
un groupe de référence, chargé expressément de traduire les leçons
apprises lors de la conférence en programmes et travaux de recherche
conjoints (http://www.pacificpeoplespartnership.org/).

• L’Association for Higher Education in Development (AHEAD) a reçu
une subvention pour entreprendre un projet de recherche sur
la portée des initiatives de renforcement des capacités lancées par
les communautés de la diaspora, en mettant particulièrement
l’accent sur l’Éthiopie (http://www.aheadonline.org).

• Huit petites subventions ont été versées à diverses universités et
organisations non gouvernementales du Canada afin d’appuyer des
programmes qui aident les jeunes Canadiens à mieux comprendre
les liens entre le Canada et les différents peuples et cultures du
monde. La plupart de ces subventions étaient des contributions
applicables à des programmes études/travail menés à l’étranger.
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Accroître la compréhension et le respect de la diversité

La compréhension et le respect de la diversité peuvent se manifester dans
la manière dont nous nous représentons face aux autres et face au monde,
dans la possibilité pour chacun de s’exprimer et d’être entendus ainsi que
dans les types de récits que nous racontons sur les gens et les événements
qui ont façonné le pays.

Comment s’exprime notre diversité

En tant que producteur public, l’Office national du film (ONF) doit jouer
un rôle en vue d’accroître la compréhension et le respect de la diversité
dans la société canadienne. C’est pourquoi des 60 films, vidéos et produits
multimédias que l’ONF a produits ou coproduits en 2002-2003, 20 pour 100
étaient réalisés par des cinéastes appartenant à une minorité visible ou à
une communauté autochtone. Les autres, qui étaient l’œuvre de cinéastes
de diverses communautés culturelles, portaient sur certaines facettes de
la diversité culturelle. Voici quelques-uns des films produits ou coproduits
par l’ONF l’an dernier :

• Bollywood Bound, de Nisha Pahuja, raconte l’histoire de quatre
jeunes acteurs en quête de célébrité;

• De la terre à la bouche, de Yung Chang, explore la culture des
légumes asiatiques destinés aux marchés et aux restaurants chinois;

• Flemingdon Park: The Global Village, d’Andrew Faiz, porte sur les
logements subventionnés habités par des réfugiés et des immigrants;

• Joe, de Jill Haras, trace le portrait de Seraphin « Joe » Fortes, un
artiste né à la Barbade;

• The Journey of Lesra Martin, de Cheryl Foggo, s’intéresse à un jeune
illettré qui a joué un rôle important dans la libération du boxeur
Rubin « Hurricane » Carter;

• Kosovo: Fragile Peace, de Moira Simpson, nous montre les
conséquences de la guerre;

• Showa Shinzan, d’Alison Reiko Loader, est un court-métrage
d’animation dont l’action se passe au Japon;
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• Sleeping Tigers: The Asahi Baseball Story, de Jari Osborne, présente
une équipe de baseball d’origine japonaise;

• Solo, d’Atif Siddiqi, rend hommage à l’évolution audacieuse d’un
jeune homosexuel vers l’épanouissement personnel.

La cinéaste autochtone Alanis Obomsawin est l’auteure de La Couronne
cherche-t-elle à nous faire la guerre?, qui traite des événements survenus à la
baie Miramichi, au Nouveau-Brunswick. La jeune cinéaste Elisapie Isaac,
lauréate du concours Cinéastes autochtones et originaire de Salluit, au
Nunavik, a réalisé Si le temps le permet, qui prend la forme d’une lettre
cinématographique dans laquelle elle s’interroge sur ses origines. Enfin,
Catherine Anne Martin a terminé The Spirit of Annie Mae, qui raconte la
vie extraordinaire et la mort tragique d’Annie Mae Pictou Aquash, figure
de proue de l’American Indian Movement assassinée en 1975.

Prix Expression

L’Office national du film s’est associé à CHUM Television pour instaurer
les Prix Expression, qui soulignent la diversité dans les arts et les médias au
Canada. Le gala, parrainé par le ministère du Patrimoine canadien, s’est
déroulé pendant le Forum sur la diversité et la culture et a été diffusé par
divers réseaux, don’t CHUM, MuchMusic, MusiquePlus, Star et Bravo.

La Monnaie royale canadienne (MRC) recourt à des artistes de
différentes régions et communautés ethnoculturelles afin que ses
produits reflètent la diversité culturelle du pays. En 2002-2003, la
MRC a mis en circulation des pièces de 50 cents en argent sterling
illustrées par des légendes de Terre-Neuve, de la Nouvelle-Écosse et
du Québec, ainsi que la pièce « Le cordonnier au paradis », inspirée
d’un conte polono-canadien, et les pièces de la populaire série de
l’année lunaire chinoise.

De plus, pour la septième année consécutive, Postes Canada a émis un
timbre commémoratif pour marquer la Nouvelle Année lunaire chinoise.
Des manifestations et des activités ont été organisées pour souligner
l’année de la chèvre, notamment des lancements dans les communautés
chinoises de Winnipeg, de Toronto et de Vancouver. Parmi les autres
timbres émis pendant l’année, on peut mentionner l’émission conjointe
avec Hong Kong Post d’un timbre soulignant la Journée mondiale de la
jeunesse à Toronto—considérée comme le plus important rassemblement
multiculturel dans l’histoire du Canada—et des timbres de Noël
représentant trois œuvres d’art remarquables exécutées par des artistes
autochtones de renommée internationale.
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En 2002-2003, le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications
canadiennes (CRTC) a poursuivi l’élaboration et la mise en œuvre d’une
politique garantissant que tous les services de radiodiffusion reflètent
la diversité du Canada. Afin que les réseaux de télévision anglophones
et francophones soient inclusifs et illustrent la diversité dans leur
fonctionnement et leur programmation, tous les services commerciaux de
télévision doivent déposer un plan d’entreprise en matière de diversité,
qui porte sur les points suivants :

• responsabilité de l’entreprise : les principes de la diversité culturelle
doivent être pris en considération dans toutes les décisions et à tous
les niveaux d’activités qui ont une incidence sur la présence et la
représentation au petit écran;

• programmation : les nouvelles, les émissions d’information et de
divertissement doivent refléter fidèlement la réalité canadienne;

• participation de la collectivité : il faut assurer une rétroaction efficace
des diverses communautés concernant la représentation de la diversité
culturelle dans la programmation de chacune des stations. 

Un volet multiculturel plus ambitieux a été ajouté aux célébrations de la fête
du Canada organisées par la Commission de la capitale nationale en 2002.
Le parc de la Confédération à Ottawa était réservé à des activités spéciales
axées sur les communautés culturelles. On y présentait les spectacles de
groupes de danseurs et de musiciens comme Turquoise Turkish Folk Dancers,
Mexico Lindo, Reggae Cowboys, et des activités telles que l’origami, le yoga,
le mehndi et les techniques canado-africaines de tressage de cheveux. On
pouvait aussi y goûter les délices de la cuisine multiethnique. 

Favoriser le dialogue et la compréhension

Le dialogue libre permet de connaître des points de vue différents et de
nouvelles façons de comprendre les choses. En 2002-2003, Citoyenneté et
Immigration Canada a poursuivi sa campagne « Le Canada, un pays pour
nous tous! », qui vise à favoriser une meilleure compréhension et le respect
de la diversité parmi les nouveaux arrivants et le reste de la population
canadienne. Trois grandes valeurs—la liberté, le respect et le sentiment
d’appartenance—sont fortement préconisées dans le matériel documentaire,
les discours et les activités liés à la semaine Le Canada en fête, à la Semaine
du civisme et au Jour du drapeau.

Le Bureau des conférenciers de Toronto a également joué un rôle actif en ce
sens en invitant des immigrants et des réfugiés à aller parler dans les écoles de
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leurs expériences en tant que nouveaux arrivants au Canada. On prévoit offrir
le programme à Vancouver.

CIC a également maintenu son programme de diffusion de ressources
pédagogiques pour les jeunes afin de renforcer la compréhension et le respect
parmi les différents groupes culturels et de promouvoir des moyens pacifiques
de résoudre les conflits. Voici quelques exemples de ressources :

• Cultiver la paix au XXIe siècle, cofinancé par Patrimoine canadien, est
une ressource pédagogique destinée aux écoles secondaires et aux
organismes communautaires qui fait la promotion de la résolution
des conflits, de la compréhension et de l’importance de la paix. Elle
cible les jeunes de la 10e et de la 11e année.

• Mon attachement au Canada, qui s’adresse aux élèves de la 7e à la
10e année, stimule la réflexion et le débat sur la citoyenneté.

CIC a aussi prolongé l’initiative « Travailleurs de l’établissement dans les
écoles », qui facilite l’intégration des enfants d’immigrants dans les écoles
canadiennes. Les travailleurs de l’établissement fournissent des services dans
les écoles qui accueillent un grand nombre d’enfants d’immigrants; ils servent
de médiateurs culturels ou de facilitateurs entre les enfants, les parents et
les écoles en permettant aux différentes parties de mieux comprendre le
point de vue de l’autre. Ces travailleurs s’occupent de questions telles que
les règles de l’école, les attentes des enseignants, le processus de classement
des élèves et la violence familiale. Ils fournissent des renseignements sur la
société canadienne, la culture et le climat.

Le Conseil de recherches en sciences humaines du Canada (CRSH) est
le principal organisme de financement fédéral voué aux recherches et à la
formation liées aux sciences humaines. En 2002-2003, le CRSH a financé
des recherches sur la diversité culturelle menées par des chercheurs. De
plus, il soutient et encourage des programmes ciblés et des initiatives
conjointes mis en œuvre avec des partenaires gouvernementaux, des
organismes non gouvernementaux et des fondations privées. Les organismes
représentant les groupes ethniques, les minorités de langue officielle, les
Autochtones et les autres organismes communautaires peuvent profiter
des programmes concertés du CRSH (visiter le site
http://www.sshrc.ca/web/apply/organizations_f.asp pour plus de détails).

La Fondation canadienne des relations raciales (FCRR) s’efforce
d’informer les Canadiens sur la diversité de la société canadienne et
de renforcer la compréhension et le respect de cette diversité. En
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2002-2003, la Fondation a coordonné et
accueilli deux sommets sur le profilage
racial auxquels ont participé des
représentants du gouvernement et de la
police. Elle a consolidé ses liens avec les
communautés touchées, principalement la
communauté noire, et appuyé les initiatives
d’autres organismes, comme la Coalition of
Black Community Organizations et la
Commission ontarienne des droits de la
personne. Elle a mis sur pied un groupe de
travail afin de discuter des problèmes et de trouver des solutions.

Dans le cadre du Programme de parrainage d’activités de lutte contre
le racisme, la FCRR accorde de modestes subventions aux organismes
qui essaient d’accroître la compréhension critique du racisme et de la
discrimination raciale au Canada et d’en faire connaître les causes et les
manifestations, de renseigner le public sur les faits et les idées fausses à
ce sujet, et de souligner les contributions des groupes touchés par le
racisme et la discrimination raciale, en particulier les peuples
autochtones et les minorités raciales. Au cours des six dernières années,
le Programme a reçu près de 300 demandes de subvention et en a
accepté un peu plus de la moitié.

Les recherches commandées par la FCRR en 2002-2003 portaient sur
des questions telles que le manque de soutien stratégique et législatif
pour les institutions postsecondaires autochtones, les répercussions
raciales de la lutte contre la fraude dans le domaine de l’aide sociale
en Colombie-Britannique et en Ontario, les Autochtones sans abri de
Sioux Lookout et le racisme systémique dans l’emploi au Canada.

Une forte présence canadienne sur la scène internationale
combat l’intolérance

En février 2003, un représentant de Patrimoine canadien a participé à une
réunion, organisée conjointement par l’Organisation des Nations Unies
pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO) et la Commission des
droits de l’homme (Nations Unies), qui avait pour but de concevoir des
outils éducatifs pour lutter contre le racisme, la discrimination, la
xénophobie et l’intolérance. En collaboration avec le ministère des
Affaires étrangères et du Commerce international et la Commission
canadienne pour l’UNESCO, le Ministère a également mis au point la

Le saviez-vous?
La population active du Canada comptera 17,8 millions
de travailleurs en 2010, comparativement à 16 millions
en l’an 2000. Environ le quart des travailleurs qui
arriveront sur le marché du travail seront des jeunes.
Un autre 10 pour 100 de la population active sera
constitué d’immigrants arrivés au Canada entre
2001 et 2010.
(Recensement de 2001, Statistique Canada)
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position du Canada concernant la rédaction et l’adoption de nouvelles
stratégies relatives aux droits de la personne et à la lutte contre le racisme
et l’intolérance, lors de la 32e Conférence générale de l’UNESCO.

Patrimoine canadien a également collaboré étroitement ave le ministère
des Affaires étrangères et du Commerce international pour préparer la
contribution du Canada aux travaux de la 58e session de l’Assemblée
générale des Nations Unies, en ce qui concerne particulièrement les
résolutions proposées touchant directement les droits de la personne et
l’élimination du racisme, de la discrimination raciale, de la xénophobie
et de l’intolérance.

Faire connaître notre patrimoine diversifié

Un des principaux objectifs du Musée virtuel du Canada (MVC), qui relève
de Patrimoine canadien, est d’intéresser le public de tout âge au
patrimoine canadien en lui donnant accès en ligne à un riche contenu
reflétant la diversité des expériences canadiennes. L’initiative cherche à
renforcer la compréhension commune du patrimoine canadien en constante
évolution. Plus de 1 000 institutions membres de toutes tailles et de toutes les
régions du Canada ont contribué au MVC. Sur ces 1 000 institutions, environ
45 se consacrent au patrimoine de communautés ethnoculturelles précises.
D’autres membres possèdent des collections qui témoignent de nombreuses
traditions culturelles.

En 2002-2003, le MVC a lancé un nouveau programme qui, en appuyant la
conception d’expositions en ligne portant sur l’histoire locale, permet aux
petits musées de créer du contenu pour le Web. Le Programme Histoires de
chez nous présente des expositions historiques qui mettent à profit les
collections des musées ainsi que les trésors et les souvenirs des membres des
différentes communautés du pays. À l’aide d’images, de mots, de sons et de
vidéos, ces expositions proposent un aperçu singulier de l’histoire du Canada
et offrent une nouvelle compréhension des valeurs et des expériences qui
constituent notre identité collective.

Pendant l’année, 129 expositions ont été présentées sur le site du MVC, dont
bon nombre faisaient ressortir la diversité culturelle du Canada. Parmi celles-là,
mentionnons Celebrating Community, du Fort Frances Museum, L’Aboiteau de
Barachois et les aboiteaux d’Acadie, de l’Église historique de Barachois, Women of
Labrador, du Labrador Interpretation Centre, Cariboo Treasures: Perspectives on a
Cariboo Civilization, du Quesnel and District Museum and Archives, The
Francophones of Newfoundland and Labrador, du Corner Brook Museum and
Archives et Introduction to St’á’imc (Lillooet) Basketry, de la Upper St’á’imc
Language, Culture and Education Society.
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Les recherches et les
données appuyant
l’élaboration de
politiques, de
pratiques et de
programmes pertinents

Au Canada, l’établissement de
statistiques est la responsabilité
du gouvernement fédéral. En
tant qu’organisme central de
statistiques au pays, Statistique
Canada a l’obligation légale
d’exécuter cette fonction
pour l’ensemble du Canada
et chacune des provinces.

Statistique Canada fournit des
renseignements statistiques
essentiels à l’évaluation et à la
conception par le gouvernement
fédéral de politiques, de
pratiques et de programmes, y
compris ceux qui ont trait au
multiculturalisme. Les nouveaux
besoins en matière de données
sont déterminés dans le cadre de
discussions avec les ministères
fédéraux sur les défis stratégiques
auxquels la société canadienne
sera probablement confrontée
dans les prochaines années,
compte tenu des tendances
économiques, démographiques
et sociales. 

Les programmes de Statistique
Canada qui présentaient un
intérêt particulier pour le
multiculturalisme en
2002-2003 comprenaient
le Recensement, l’Enquête

Les données recueillies par Statistique Canada
sont utilisées par différents organismes fédéraux.
En voici quelques exemples :

• Les auteurs du rapport Inégalité d’accès : profil

des différences entre les groupes ethnoculturels

canadiens dans les domaines de l’emploi, du
revenu et de l’éducation, commandé par
la Fondation canadienne des relations
raciales, ont utilisé les données du
Recensement de 1996 et les renseignements
obtenus par l'entremise de groupes de
discussion partout au Canada pour soulever
d’importantes questions concernant la
diversité et l’emploi. Les constatations du
rapport—les bons emplois et les promotions
échappent souvent aux minorités visibles ainsi
qu’aux hommes et aux femmes autochtones
du Canada—ont été largement diffusées par
les médias.

• Condition féminine collabore avec
Statistique Canada pour faire en sorte que
les données portent à la fois sur les femmes
et les hommes, y compris les femmes qui
sont autochtones, immigrantes et font partie
des minorités visibles. Femmes au Canada, un
rapport statistique fondé sur le sexe publié
tous les cinq ans par Statistique Canada, et
l’étude Les femmes et les hommes au Canada :

un aperçu statistique publiée récemment sont
quelques exemples remarquables de cette
collaboration.

• Les nouvelles questions sur les antécédents
ethnoculturels des répondants à l’Enquête
sur les approches en matière de planification
des études et à l’Enquête sur la participation
aux études postsecondaires, effectuées par
Statistique Canada en 2002, aideront
Développement des ressources humaines
Canada à évaluer si les Canadiens de toutes
origines bénéficient du Programme de la
subvention canadienne pour l’épargne-études.
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longitudinale auprès des immigrants du Canada, l’Enquête sur la diversité
ethnique, la Banque de données longitudinales sur les immigrants et le
Programme de la statistique autochtone. De plus, Statistique Canada
participe à des activités comme le projet Metropolis.

Plusieurs ministères et organismes ont également recueilli leurs propres
statistiques en 2002-2003.

Recensement de 2001 : nouveaux résultats

Le recensement de la population canadienne, auquel on procède tous les
cinq ans, fournit des renseignements statistiques détaillés sur le profil
ethnoculturel, linguistique, démographique et socioéconomique de la
population. C’est la source de données la plus complète sur la composition
multiculturelle de la population canadienne puisqu’il fournit des
renseignements sur toutes les communautés du Canada. Les résultats du
Recensement de 2001 ont été rendus publics en 2002-2003. L’information
sur la composition linguistique de la population a été publiée en décembre
2002, et les données concernant les caractéristiques ethnoculturelles de la
population (par exemple, l’origine ethnique, le lieu de naissance et
l’appartenance à une minorité visible) l’ont été en janvier 2003. De plus, les
documents du Recensement de 2001 portant sur l’éducation, la population
active et le revenu contenaient une analyse des progrès accomplis par les
immigrants dans la société canadienne. Tous les résultats du recensement
de 2001 ont été largement diffusés par les médias et ont contribué à informer
la population canadienne sur les diverses communautés ethnoculturelles
et linguistiques du pays.

Enquête longitudinale auprès des immigrants du Canada

En 2002-2003, Statistique Canada a publié les premiers résultats de la
nouvelle Enquête longitudinale auprès des immigrants du Canada (ELIC),
réalisée conjointement avec Citoyenneté et Immigration Canada dans
le cadre du Projet de recherche sur les politiques. La publication portait
principalement sur les premières expériences vécues par les nouveaux
arrivants au Canada et comprenait des informations sur la destination choisie,
le perfectionnement professionnel et l’arrivée sur le marché du travail.

Pour les besoins de l’enquête, l’échantillon d’immigrants fera l’objet d’un
suivi pendant quatre ans. Ils seront interrogés trois fois : environ 6 mois,
24 mois et 48 mois après leur arrivée au Canada. La collecte des données
est en cours pour l’entrevue effectuée après 24 mois, et on a commencé
l’élaboration du contenu du questionnaire utilisé après 48 mois.
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Résultats de l’Enquête longitudinale auprès des immigrants du Canada :
l’entraide et l’emploi jouent un rôle essentiel dans le processus
d’établissement

Les premiers résultats de l’Enquête longitudinale auprès des immigrants
du Canada indiquent que la vaste majorité des nouveaux arrivants sont
profondément attachés à leur nouveau pays. Les réseaux de parents et d’amis
sont des facteurs clés dans l’établissement initial des nouveaux arrivants.
Par exemple, une proportion importante des immigrants (87 pour 100)
bénéficiaient déjà d’une forme de soutien social lorsqu’ils ont émigré : plus
de la moitié (54 pour 100) avaient à la fois des parents et des amis, et un
tiers d’entre eux (33 pour 100) avaient au moins des amis au Canada. 

La principale raison qui incitait les nouveaux arrivants à choisir une
destination, c’était le désir de rejoindre des parents et des amis vivant
déjà à proximité. Cela était particulièrement vrai pour les immigrants
appartenant à la catégorie du regroupement familial, qui ont presque tous
(95 pour 100) dit s’être établis là où ils l’ont fait principalement pour
rejoindre des parents ou des amis.

L’étude démontre que, pour la plupart des nouveaux arrivants, l’emploi joue
un rôle clé dans le début d’une nouvelle vie au Canada. En fait, 44 pour 100
d’entre eux avaient déjà trouvé un emploi six mois après leur arrivée. Le
taux d’emploi, cependant, variait selon la catégorie d’immigrants. Les
nouveaux arrivants qui cherchaient un emploi devaient surmonter plusieurs
obstacles. Environ 70 pour 100 des immigrants ont dit avoir rencontré au
moins un problème. Plus du quart (26 pour 100) de ceux qui avaient
éprouvé des difficultés dans leur recherche d’emploi ont mentionné que
l’absence d’expérience sur le marché du travail canadien était le problème
le plus courant. Un nombre à peu près égal d’immigrants (24 pour 100) ont
indiqué que la reconnaissance des compétences et de l’expérience acquises
à l’étranger représentait l’obstacle le plus important. La méconnaissance des
langues officielles constituait un autre obstacle de taille : il a été mentionné
par 22 pour 100 des immigrants qui ont eu du mal à se trouver un emploi.

Enquête sur la diversité ethnique

L’Enquête sur la diversité ethnique, réalisée en partenariat avec Patrimoine
canadien, vise à fournir des renseignements sur les antécédents ethniques
et culturels des résidents du Canada et à montrer comment ces antécédents
sont liés à leur vie actuelle au Canada. Effectuée en 2002, l’enquête a
permis d’analyser à quel point ils étaient attachés à leurs propres racines
ethnoculturelles et les répercussions de cette réalité sur leur intégration à la
société canadienne. Les résultats de l’enquête ont été publiés en septembre
2003 (http://www.statcan.ca/francais/freepub/89-593-XIF/free_f.htm).
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Pour le Programme du multiculturalisme de Patrimoine canadien,
l’Enquête sur la diversité ethnique est une composante clé des appels
de propositions pour des recherches universitaires, et on prévoit que les
recherches internes axées sur l’enquête seront une priorité au cours des
prochaines années. 

Résultats de l’Enquête sur la diversité ethnique :
le sentiment d’appartenance

Globalement, la moitié de la population a déclaré éprouver un profond
sentiment d’appartenance à son groupe ethnique ou culturel. Comme on
pouvait s’y attendre, les immigrants qui sont arrivés relativement récemment
au Canada étaient plus susceptibles d’être fortement attachés à leur groupe
ethnique ou culturel que les immigrants établis ici depuis de nombreuses
années ou que les Canadiens de la deuxième et de la troisième génération. 

En plus de leur origine ethnique, l’enquête demandait aux répondants
d’indiquer leur propre identité ethnique ou culturelle. Cette identité ne
correspondait pas nécessairement à l’origine de leurs parents ou de leurs
grands-parents. Même si plusieurs origines ont été mentionnées, quand on leur
a demandé quelle était leur propre identité ethnique, 11,6 millions de
répondants, ou 55 pour 100 de la population âgée de 15 ans ou plus, ont dit
qu’ils étaient Canadiens et que c’était leur seule identité ethnique (45 pour 100)
ou que cela faisait partie de leur identité ethnique en 2002 (9 pour 100).

Afin de mesurer l’intégration et la participation des personnes d’horizons
ethniques divers à la vie de la société canadienne, l’enquête comportait
également des questions sur l'appartenance à des groupes ou à des
organismes dans les 12 mois précédents. Les immigrants, peu importe depuis
combien de temps ils étaient au Canada, tendaient davantage à faire partie
d’associations ethniques ou d’associations d’immigrants que les descendants
d'immigrants nés au Canada dans les générations suivantes : environ 6 pour 100
des immigrants appartenaient à de telles associations comparativement à
1 pour 100 pour les personnes vivant au Canada depuis deux générations ou
plus. Par contre, la participation à des associations non ethniques était un
peu plus faible chez les immigrants (35 pour 100) que chez les personnes nées
au Canada et âgées de 15 ans ou plus (47 pour 100).

L’enquête demandait aussi aux gens s’ils avaient subi de la discrimination
ou s’ils avaient été traités injustement au Canada au cours des
cinq dernières années pour l’un des motifs suivants : l'origine ethnique,
la culture, la race, la couleur, la langue, l'accent ou la religion. La grande
majorité des Canadiens âgés de 15 ans ou plus (93 pour 100 ou
20,4 millions) ont dit n’avoir jamais—ou avoir rarement—fait l'objet de
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discrimination ou d'un traitement injuste en raison de leurs caractéristiques
ethnoculturelles. Cependant, la perception de la discrimination ou du
traitement injuste variait en fonction de l’appartenance à une minorité
visible. Alors que 80 pour 100 des membres des minorités visibles disaient
n’avoir jamais subi de discrimination ou de traitement injuste ou en avoir
rarement subi, 20 pour 100 affirmaient avoir parfois ou même souvent été
victime de discrimination ou d'un traitement injuste au cours des cinq années
précédentes à cause de leurs caractéristiques ethnoculturelles. Une
proportion à peu près équivalente de membres des minorités visibles
disaient avoir souffert de discrimination ou d'un traitement injuste en
raison de leurs caractéristiques ethnoculturelles, quel que soit le nombre
d'années où ils avaient vécu au Canada. Les Noirs étaient plus susceptibles
de déclarer avoir vécu la discrimination ou des traitements injustes à cause
de leurs caractéristiques ethnoculturelles. Près du tiers (32 pour 100) des
Noirs, ou 135 000 personnes, ont affirmé avoir parfois ou souvent vécu
cette expérience au cours des cinq dernières années, en comparaison de
21 pour 100 des Sud Asiatiques et de 18 pour 100 des Chinois.

Banque de données longitudinales sur les immigrants

En 2002-2003, Statistique Canada a continué de développer la Banque
de données longitudinales sur les immigrants (BDIM), qui regroupe des
donnnées administratives sur l’immigration et la taxation en une source
d’information exhaustive sur le comportement économique des immigrants
au Canada. Statistique Canada a travaillé en étroite collaboration avec
Citoyenneté et Immigration Canada, d’autres ministères fédéraux et les
gouvernements provinciaux pour rendre l’information que renferme la base
de données accessible aux utilisateurs et améliorer cette base de données
de manière à appuyer la recherche stratégique dans le domaine de
l’immigration.

Programme de la statistique autochtone

En raison des besoins en matière de données signalés par certains
ministères, Statistique Canada a élaboré une proposition pour tenir
compte de l'ensemble des besoins exprimés. Statistique Canada a obtenu
l’autorisation du Cabinet d’aller de l’avant avec le projet de développement
d’un modèle de programme de la statistique autochtone exhaustif qui
permettrait de recueillir de l'information générale pertinente pour les
politiques et des indicateurs de résultats. Ce projet d’une durée de deux
ans comporte trois volets : consultation, élaboration des données et
renforcement des capacités.

Loi sur le multiculturalisme canadien — 2002-2003
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Les connaissances linguistiques et culturelles
d’individus de toutes origines

Selon l’alinéa 3(2)e) de la Loi sur le multiculturalisme canadien, la politique
du gouvernement du Canada consiste à demander à toutes les institutions
fédérales de « mettre à contribution, lorsqu’il convient, les connaissances
linguistiques et culturelles d’individus de toutes origines ». Cette disposition
va de pair avec la politique sur les chances d’accès égales en matière d’emploi,
car elle impose aux institutions fédérales non seulement d’embaucher et de
donner de l’avancement aux Canadiens de toutes origines mais aussi de
mettre à profit les connaissances linguistiques et culturelles de ces employés
dans la prestation de services et l’élaboration de politiques. 

La société canadienne profite de bien des manières des connaissances d’un
effectif fédéral diversifié sur le plan culturel. Par exemple, les fonctionnaires
qui sont des immigrants de la première génération peuvent aider leurs
employeurs à offrir des services plus efficaces et mieux adaptés aux nouveaux
immigrants. Le succès du Canada en tant que destination touristique repose
en partie sur notre capacité d’accueillir des visiteurs du monde entier dans
leur propre langue. En outre, les fonctionnaires et les organismes consultatifs
qui sont au fait des normes culturelles des pays clients ou qui connaissent
d’autres langues que le français ou l’anglais ont beaucoup à apporter à un
pays qui dépend autant des marchés internationaux.

Relations internationales

De nombreuses institutions fédérales ont l’occasion d’utiliser les talents
linguistiques et culturels. Par exemple, il arrive couramment qu’Industrie
Canada et le ministère des Affaires étrangères et du Commerce
international mettent à profit les compétences linguistiques de leurs
employés pour défendre les intérêts du Canada à l’étranger dans le cadre
des négociations commerciales et des traités de reconnaissance réciproque.
La stratégie de développement du commerce international du
gouvernement du Canada met aussi à contribution les connaissances
culturelles des Canadiens lorsqu’il s’agit de tirer parti des possibilités
d’affaires à l’étranger.

Exportation et développement Canada (EDC), société d’État
fonctionnant comme une institution commerciale et financière, fournit
des services de financement des transactions commerciales et de gestion
des risques aux exportateurs et investisseurs canadiens et met à leur
disposition son expertise en matière de marchés étrangers dans près de
200 marchés. Comme la société intervient dans le marché international,
son succès dépend de sa connaissance et de la gestion des relations
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interculturelles. C’est pourquoi elle recrute activement des candidats aux
antécédents diversifiés afin de constituer un effectif ayant une gamme
très variée de connaissances linguistiques et culturelles.

Le succès d’EDC repose sur la capacité de ses employés à servir les clients
dans plusieurs langues. Pour les équipes responsables du service à la clientèle
de première ligne, la capacité de parler plusieurs langues fait partie intégrante
de la défense des intérêts commerciaux d’une clientèle multiculturelle. En
plus d’offrir de la formation dans les deux langues officielles du Canada, EDC
accorde un soutien financier total aux employés qui reçoivent une formation
dans une autre langue que le français ou l’anglais.

Pour aider ses employés à trouver à l’intérieur de l’institution les spécialistes
qu’il faut pour répondre aux besoins d’une clientèle diversifiée, EDC maintient
une base de données contenant des renseignements sur l’expérience, les
compétences et l’expertise particulière de chacun des employés. Entre
autres choses, la base de données renferme des renseignements sur les
connaissances linguistiques des employés. Un examen récent de cette base
de données a révélé que ceux-ci connaissent 35 langues, notamment
l’afrikaans, le bengali, le croate, l’estonien, le gujarati, l’hindi, le lituanien,
le mandarin, le persan, le russe, le serbe, le somali, le suédois, le tagalog,
le turc, l’urdu et le vietnamien. En 2002-2003, les employés ont effectué
1 445 recherches dans cette base de données.

Dans le même ordre d’idées, la Banque
de développement du Canada joue
un rôle de chef de file en fournissant
des services financiers et des services
d’experts-conseils aux petites
entreprises canadiennes; elle accorde
une attention particulière aux entreprises exportatrices et à celles
des secteurs de la technologie. Institution appartenant entièrement
au gouvernement du Canada, la Banque possède plus de 80 succursales
partout au pays. Bon nombre de ses employés peuvent communiquer avec
les clients dans d’autres langues que le français ou l’anglais, et ils sont
encouragés à le faire. Parmi les langues dans lesquelles la Banque peut
offrir des services aux clients, mentionnons l’espagnol, l’allemand, le
mandarin, le cantonais, l’hindi, l’italien, le serbe, le portugais, le grec,
le vietnamien, le tamoul, l’arabe et l’urdu.

De plus, la Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL) met
son expertise à la disposition d’autres pays. Le savoir-faire de la SCHL dans
les domaines des technologies du bâtiment, du financement de l’habitation,
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Le saviez-vous?
Sur les 1,8 million d’immigrants qui sont arrivés dans
les années 1990, 17 pour 100 d’entre eux étaient des
enfants âgés de cinq à 16 ans. 
(Recensement de 2001, Statistique Canada)
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de l’aide au logement et de la recherche lui permet d’offrir une riche
gamme de services d’aide technique, dont l’analyse de marché, l’élaboration
de politiques, la planification stratégique, la formation opérationnelle et le
renforcement des capacités. La SCHL peut maintenir de solides relations
avec la clientèle et être une institution florissante grâce aux compétences
linguistiques et culturelles de son personnel, qui est sensible aux traditions
et aux normes des pays clients et qui éprouve un véritable intérêt à leur
égard. Au nombre des activités et des réalisations de la SCHL, on peut
citer l’invitation faite par le Conseil d’État de la Chine à l’aider à concevoir
un plan d’affaires et de mise en œuvre pour son système d’assurance
hypothécaire récemment approuvé, et la demande que lui a adressée le
Département du Trésor des États-Unis de collaborer à des projets en
Afrique. La SCHL continue de s’occuper d’un projet de la Banque mondiale
qui aidera à définir une vision pour le secteur du financement de
l’habitation en Algérie; un employé de SCHL International a été affecté
en Algérie en tant que conseiller sur place pour une durée probable de
14 mois. SCHL International est membre d’un consortium tripartite qui
comprend deux autres organismes canadiens. 

On ne s’étonnera pas que, à la SCHL, un employé sur huit maîtrise une autre
langue que l’anglais ou le français. En fait, la Société est fière de disposer d’un
effectif qui connaît 50 langues non officielles, notamment l’espagnol, le
cantonais, le mandarin et l’allemand.

Le Centre de recherches pour le développement international (CRDI) est
un autre organisme qui bénéficie d’une main-d’œuvre multiculturelle. Sa
mission est d’aider les pays en développement à trouver, par la science et la
technologie, des solutions viables à leurs problèmes. Étant donné que le
CRDI travaille dans un contexte international, son personnel doit être
multiculturel, multinational et multilingue. Les employés du CRDI sont
originaires de plus de 50 pays et, collectivement, ils parlent plus de
60 langues. De même, l’Agence canadienne de développement
international compte sur les membres des communautés ukrainiennes
et chinoises du Canada pour l’aider à élaborer et à mettre en œuvre ses
politiques, ses programmes et ses pratiques en matière de développement
coopératif. 

Utilisation des connaissances linguistiques et culturelles au pays

Bien d’autres organismes gouvernementaux fédéraux utilisent régulièrement
les connaissances linguistiques et culturelles de leur personnel ici même.
La Commission de la fonction publique du Canada, par exemple, met
à profit les connaissances linguistiques de ses agents de recrutement
lorsqu’ils participent à des activités d’information du public ou à des salons
de l’emploi dans le but d’inciter des candidats provenant des différentes
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communautés ethniques à solliciter un emploi dans la fonction publique.
Via Rail et ses passagers bénéficient des connaissances linguistiques des
employés qui parlent des langues telles que le japonais, l'allemand,
l'espagnol et l'italien.

Les programmes et les initiatives de Citoyenneté et Immigration Canada
tirent parti de manière courante, et par nécessité, des connaissances
linguistiques et culturelles de personnes appartenant aux nombreuses
communautés d'immigrants. Le Ministère finance des fournisseurs de
services qui offrent différents programmes aux nouveaux arrivants, et ces
organismes embauchent souvent des immigrants et des réfugiés pour
s'assurer que les services que leurs clients reçoivent leur sont offerts dans
leur langue par des gens qui comprennent leurs antécédents culturels. Le
Ministère utilise également les services d'un large éventail d'immigrants
pour mettre à l'essai ses produits d'orientation destinés aux nouveaux
arrivants. Par l'intermédiaire de son site Web Intégration-Net, il invite les
organismes non gouvernementaux des diverses communautés d'immigrants
à faire connaître les meilleures pratiques pour aider les nouveaux arrivants
ayant des antécédents culturels diversifiés à s'établir et à s'adapter à la vie
au Canada. Citzine, le site Web du Ministère destiné aux jeunes, encourage
les jeunes de toutes les origines à discuter de ce que cela signifie pour eux
d'être Canadiens (http://www.citzine.ca/). Également, le projet Metropolis,
qui fait appel à la collaboration de plus de 35 pays, s'appuie sur les
connaissances linguistiques des universitaires d'ici et d'ailleurs pour mener
des recherches visant à développer des programmes ciblés permettant
d'aider les nouveaux arrivants à s'intégrer plus rapidement à la société
canadienne.

À la Commission nationale des libérations conditionnelles, des aînés
et des conseillers culturels fournissent des services d'interprétation
linguistique et culturelle aux membres de la Commission au cours des
auditions de contrevenants autochtones. Ces intermédiaires facilitent
également la compréhension entre la Commission, le contrevenant et la
communauté. Grâce aux travaux du projet de consultation ethnoculturelle
et à la révision de la politique générale de la Commission, on s'attend à
pouvoir offrir un jour les services de conseillers culturels provenant de
multiples communautés ethniques et culturelles, qui apporteront leur aide,
assureront l'interprétation et faciliteront la compréhension au cours des
audiences de contrevenants d'origines culturelles diversifiées. 

Par ailleurs, Statistique Canada met à profit les ressources linguistiques et
culturelles de son effectif de plusieurs façons. Lorsqu'une enquête concerne
un nombre important de répondants qui ne parlent aucune des deux langues
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officielles du Canada, Statistique Canada adapte ses instruments d'enquête
de manière à ce qu'elle puisse être effectuée correctement auprès de toutes
les personnes de l'échantillon. Par exemple, l'organisme dispose d'enquêteurs
par téléphone capables d'offrir des services en punjabi à Vancouver ainsi
qu'en italien et en chinois à Toronto, et il verse une prime aux employés qui
ont ces compétences linguistiques. Parfois, le personnel crée des outils
particuliers pour permettre aux interviewers d'interagir plus efficacement
avec les répondants qui ne parlent ni anglais ni français. Lorsque les
enquêteurs par téléphone se rendent compte qu'un répondant ne parle ni
anglais ni français, on prend des arrangements pour faire l'entrevue à un
autre moment dans la langue du répondant.

Élargir son horizon

Certains organismes fédéraux peuvent profiter de la diversité culturelle d'un
conseil d'administration ou d'un comité consultatif en plus de celle de leur
effectif. Par exemple, la Société du Musée canadien des civilisations
prend le pouls de la mosaïque culturelle canadienne grâce à son conseil
d'administration, dont les membres font partie des minorités visibles, sont
des Autochtones, des néo-Canadiens ou proviennent de communautés
établies et représentent les deux groupes de langue officielle. Puisque les
activités et les expositions du Musée sont de nature culturelle, l'organisme
s'emploie surtout à mener des recherches dans ce domaine. Des comités
consultatifs composés de représentants des diverses communautés
culturelles, des ambassades, des associations culturelles et des organismes
de recherche seront bientôt mis sur pied pour suivre l'évolution des projets de
recherche. D'autre part, la Société profite également des connaissances
de conservateurs d'origine syrienne, chinoise, italienne, juive, polonaise
et ukrainienne, et de chercheurs et collaborateurs des Caraïbes, du Portugal et
d'ailleurs. Les guides du Musée peuvent communiquer avec les visiteurs en
arabe, en italien, en allemand, en espagnol, en russe et en mandarin. Enfin,
la Société recrute des bénévoles dans les nombreuses communautés
culturelles du Canada. Au Musée canadien des enfants, un bénévole sur dix
appartient à une minorité visible, et environ 30 pour 100 de tous les
bénévoles du Musée parlent une autre langue que l'anglais ou le français.
Les bénévoles sont encouragés à partager leurs expériences et leurs
connaissances culturelles lorsqu'ils participent aux activités liées aux
programmes et aux expositions du Musée. Finalement, la Société invite
régulièrement des représentants des organismes culturels à aider ses
bénévoles et les membres de son personnel à mieux comprendre les
thèmes culturels abordés dans ses expositions.
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Conclusion

Le Canada a toujours été un pays riche de par la diversité de ses peuples et
de leurs cultures. La diversité a constitué une caractéristique fondamentale
du Canada depuis le tout début et le multiculturalisme s’est développé à
même cette dynamique caractéristique de sa population. Aujourd’hui, la
diversité est la source de notre force. Si la réalité canadienne du
multiculturalisme ne cesse d’évoluer, elle poursuit néanmoins l’objectif
ultime de concrétiser une vision collective : créer une société qui n’exclut
personne.

Aux termes de la Loi sur le multiculturalisme canadien, les ministères et
les organismes fédéraux ont pu promouvoir avec succès les objectifs de la
politique du multiculturalisme que sont la participation des citoyens, la
justice sociale et l’identité. À l’heure actuelle, le gouvernement du Canada,
et plus précisément le Programme du multiculturalisme, s’efforce
d’atteindre le but de la politique canadienne du multiculturalisme. Il
importe de continuer à progresser et de se pencher sur les importants défis
qu’ils restent à relever. Certaines collectivités continuent à faire face au
racisme, à la discrimination et à l’intolérance religieuse. Malgré les efforts
et les progrès accomplis, nous avons encore plus à faire pour nous attaquer
à ces questions et célébrer la diversité.

En ce qui concerne la discrimination raciale, notre bilan n’est pas dénué de
blâmes. Heureusement, au cours des dernières décennies, de grands pas ont
été faits, qui ont mérité au Canada, à l’échelle internationale, la réputation
d’être un pays qui valorise, encourage et célèbre le multiculturalisme. Au
cours de cette période, le gouvernement du Canada a appris beaucoup au
sujet des difficultés que présente la diversité raciale et culturelle, sans
compter les manières de la cultiver, de s’en réjouir et d’en faire un avantage
pour les Canadiens. La politique du multiculturalisme, soutenue par la
Charte des droits et libertés, adoptée en 1982, et la Loi sur le multiculturalisme
canadien, promulguée en 1988, constitue la base du règlement pacifique des
conflits et d’une fierté accrue à l’endroit d’une société qui s’est enrichie de
citoyens de toutes origines. L’administration publique fédérale, quant à elle,
continue de tirer parti du caractère unique de notre société hétérogène pour
constituer une fonction publique plus représentative, un gouvernement plus
sensible aux besoins de la population et un pays plus fort.
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Ce rapport fournit un instantané du travail accompli en 2002-2003. Le
multiculturalisme est toutefois une réalité dynamique. C’est ainsi que le
gouvernement doit s’adapter et se moderniser à mesure que la société
canadienne évolue. C’est la raison pour laquelle, par l’entremise de son
rapport annuel, le Programme du multiculturalisme du ministère du
Patrimoine canadien continuera à rendre compte des pratiques
gouvernementales novatrices qui concourent à construire la nation
multiculturelle de premier plan que nous voulons.

Même s’il ne fait aucun doute que des progrès ont été réalisés, il reste
beaucoup de travail à faire en vue de poursuivre le voyage qui consiste
à intégrer les principes du multiculturalisme aux politiques et aux
programmes dans l’ensemble des institutions gouvernementales. Il est
clair que l’accent mis sur l’approche horizontale pour mettre en application
les principes du multiculturalisme doit se poursuivre. Il est tout aussi
évident que seuls les efforts constants et la détermination de tous
permettront de concrétiser la vision collective d’une société cohésive
qui n’exclut personne. Le ministère du Patrimoine canadien, avec l’aide
du Programme du multiculturalisme et de ses nombreux partenaires,
s’emploiera à faciliter l’élaboration continue de politiques et de
programmes pertinents dans l’ensemble du gouvernement afin de
soutenir le multiculturalisme.

En poursuivant son travail auprès des collectivités, des organismes et des
ministères fédéraux ainsi que des institutions publiques, le Programme du
multiculturalisme mettra à profit les forces communes pour accroître la
cohésion dans la société canadienne, et faire en sorte qu’elle soit fondée
sur ces valeurs que sont l’égalité et le respect mutuel en ce qui concerne
la race, l’origine nationale et ethnique, la couleur et la religion.
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Publications gratuites offertes par le centre de ressources
du Programme du multiculturalisme

Rapport annuel sur l’application de la Loi sur le multiculturalisme canadien
2001-2002

Canada : Un profil démographique 2001

Diversité canadienne, vol. 2.1, printemps 2003

Diversité canadienne, respecter nos différences

Études ethniques au Canada, numéro spécial sur la diversité et l’identité,
vol. XXXIII, no 3, 2001

Thèmes canadiens — 1971-2001 — 30 ans de multiculturalisme, février 2003

Financement pour le multiculturalisme — brochure

Immigrants et participation civique : politique contemporaine et sujets
de recherches

Forum national sur le maintien de l’ordre dans une société multiculturelle —
Rapport sur les stratégies, les recommandations et les pratiques exemplaires

• Forum national sur le maintien de l’ordre dans une société
multiculturelle — Documents d’information

Colloque sur la justice sociale et le multiculturalisme :
politique contemporaine et sujets de recherches
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Index des institutions fédérales
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Agence canadienne d’inspection des aliments  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .29
Agence de promotion du Canada Atlantique  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .37
Banque de développement du Canada  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .55
Centre de recherche et d’information sur le Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11
Centre de recherche pour le développement international  . . . . . . . . . . . .41, 56
Citoyenneté et Immigration Canada  . . . . . . . . . . . . . .15, 33, 35, 45, 50, 53, 57
Commission de la fonction publique du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . .25, 29, 56
Commission de la capitale nationale  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .45
Commission nationale des libérations conditionnelles  . . . . . . . . . . . . . . . . . .57
Communication Canada  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .5
Condition féminine Canada  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18, 33, 49
Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada . . . . .29, 33
Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes  .27, 38, 45
Conseil des Arts du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .38, 41
Conseil de recherches en sciences humaines du Canada  . . . . . . . . . . . . . . . .46
Défense nationale  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .30
Développement des ressources humaines Canada . . . . . . . . . . . . .18, 28, 32, 49
Développement économique Canada pour les régions du Québec  . . . . . . . . .36
Diversification de l’économie de l’Ouest Canada  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .36
Exportation et développement Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .54
Fondation canadienne des relations raciales  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .5, 46, 49
Gendarmerie royale du Canada  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .12, 28, 31
Industrie Canada  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .33, 37, 54
Ministère de la Justice du Canada  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18
Monnaie royale canadienne  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .44
Office des transports du Canada  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .30
Office national du film du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .39, 43, 44
Patrimoine canadien  . . . . .11, 14, 15, 17, 31, 37, 38, 40, 44, 46, 48, 51, 52, 64
Radio-Canada/CBC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .40
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .25
Société du Musée canadien des civilisations  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .58
Société canadienne d’hypothèques et de logement  . . . . . . . . . . . . . . . . . .36, 55
Société canadienne des postes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .29, 44
Solliciteur général du Canada  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .31
Statistique Canada  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .vi, 14, 27, 47, 49, 50, 53, 55, 57, 58
Transports Canada  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .26, 27, 30
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada  . . . . . . . . . . . . . . . . .29
VIA Rail Canada Inc.  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .28, 57
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Administration de pilotage des
Laurentides

Administration de pilotage de
l’Atlantique

Administration du pont Blue Water
Administration de pilotage du

Pacifique Canada
Administration du pipe-line du

Nord Canada
Administration canadienne de la sûreté

du transport aérien
Affaires étrangères et Commerce

international
Agence des douanes et du revenu

du Canada
Agence spatiale canadienne
Agence de promotion du Canada

Atlantique
Agence canadienne du développement

international
Agence canadienne d’inspection

des aliments
Agence canadienne d’évaluation

environnementale
Anciens Combattants Canada
Archives nationales du Canada
Banque de développement du Canada
Banque du Canada
Bibliothèque nationale du Canada
Bureau du surintendant des institutions

financières Canada
Bureau du vérificateur général

du Canada
Bureau de la sécurité des transports

du Canada
Bureau de l’enquêteur correctionnel
Centre d’analyse des opérations et

déclarations financières du Canada

Centre de recherche pour le
développement international

Citoyenneté et Immigration Canada
Comité externe d’examen de la GRC
Commissaire à la protection de la vie

privée du Canada
Commissariat à l’information

du Canada
Commission de la fonction publique

du Canada
Commission du droit d’auteur Canada
Commission canadienne de sûreté

nucléaire
Commission canadienne du blé
Commission des relations de travail

dans la fonction publique
Commission des plaintes du public

contre la GRC
Commission de la capitale nationale
Commission du droit du Canada
Commission des champs de bataille

nationaux
Commission nationale des libérations

conditionnelles
Communication Canada
Condition féminine Canada
Conseil d’examen du prix des

médicaments brevetés
Conseil canadien des relations

industrielles
Conseil de recherches en sciences

naturelles et en génie du Canada
Conseil canadien des normes
Conseil de la radiodiffusion et des

télécommunications canadiennes
Conseil des Arts du Canada
Conseil national de recherches Canada

Institutions fédérales

Les ministères, les organismes et les sociétés d’État suivants ont soumis
des rapports sur leurs activités relatives à l’application de la Loi sur le
multiculturalisme canadien :
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Conseil de recherches en sciences
humaines du Canada

Conseil de contrôle des
renseignements relatifs aux
matières dangereuses

Construction de Défense Canada
Corporation commerciale canadienne
Défense nationale
Développement des ressources

humaines Canada
Développement des exportations

Canada
Développement économique Canada

pour les régions du Québec
Diversification de l’économie de

l’Ouest Canada
Environnement Canada
Financement agricole Canada
Fondation canadienne des

relations raciales
Gendarmerie royale du Canada
Industrie Canada
Ministère des Finances Canada
Ministère de la Justice du Canada
Monnaie royale canadienne
Musée canadien de la nature
Office des transports du Canada
Office national du film du Canada
Office de commercialisation du

poisson d’eau douce
Parcs Canada
Patrimoine canadien
Pêches et Océans Canada
Radio-Canada/CBC
Résolution des questions des

pensionnats indiens Canada

Ressources naturelles Canada
Secrétariat des conférences

intergouvernementales canadiennes
Secrétariat de l’ALÉNA, section

canadienne
Secrétariat du Conseil du Trésor

du Canada
Service canadien du renseignement de

sécurité
Société immobilière du Canada limitée
Société d’expansion du Cap-Breton
Société du Musée canadien des

civilisations
Société canadienne d’hypothèques et

de logement
Société d’assurance-dépôts du Canada
Société des ponts fédéraux Limitée
Société du Musée des sciences et de la

technologie du Canada
Société canadienne des postes
Solliciteur général du Canada
Statistique Canada
Téléfilm Canada
Transports Canada
Travaux publics et Services

gouvernementaux Canada
Tribunal canadien du commerce

extérieur
Tribunal canadien des droits de

la personne
Tribunal canadien des relations

professionnelles artistes-producteurs
VIA Rail Canada Inc.
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